
( N° 13. ) 

Chambre des Représentants. 

Sh.NcE nu 11 Novsaurœ 1846. 

DéfrichcmcuL des terrains incultes. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

La question du défrichement des terrains incultes appartenant aux com 
munes a été agitée depuis longtemps. 

Mon prédécesseur a ouvert une enquête 1 par sa circulaire du 30 juin 1843. 
Tous les documents relatifs à celte question, notamment un rapport du conseil 
supérieur d'affricultu.-e 1 vous seront communiqués. 

Nous pensons que le moment est venu de vous présenter un projet de loi sui· 
celte importante matière. Le haut prix des terres et des denrées alimentaires, 
Je besoin de travail qui se manifeste dans plusieurs provinces , concourent éga 
lement pour réclamer une discussion prochaine de ce projet. 

L'ouverture de diverses voies de communication 1 et notamment les travaux 
<le canalisation en cours d'exécution 1 les nombreux écrits sur les défrichements. 
l'abondance du numéraire , contribueront puissamment à hâter la mise en cul 
ture d'une partie très-considérable de nos landes. 

Le projet de loi ne contient que -4 articles. 
L'article 1er accorde au Roi la faculté d'ordonner la vente des terrains in 

cultes. L'utilité <l'une semblable disposition a été reconnue dans toutes les pro 
vinces, à l'exception de celle du Luxembourg. Le conseil de celle province a pensé 
que la vente forcée des bruyères communales serait inconstitutionnelle et nui 
sible à l'agriculture. Le rapport de la députation permanente signale ce fait, 
que le nombre des bêles à laine diminue dans la province au détriment de 
l'agriculture , par suite du reboisement el de la diminution des vaines pâtures; 
il signale en outre les grands avantages que les habitants retirent des bruyères 
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pom· l'élève du bétail. Suivant le rapport, dans les Ardenues , l'hectare de bruyère 
vaut 1'20 francs, tandis que converti en terre tic 3° classe, sa valeur ne s'élè 
verait qu'à 300 francs. 

Dans les autres provinces, on demande que les ventes ne se fassent que succes 
sivement et avec certaines précautions. 

Nous pensons que la vente forcée des terrains communaux, ordonnée en \'UC 

de l'utilité publique du défrichement, ne porte point atteinte à la Constitutiou. 
Celle utilité peut assurément être reconnue en principe pül' la loi, et dès lors 
il appartient au Gouvernement d'ordonner les ventes, après s'être entouré de 
tous les rcnseignements , et en conciliant les intérêts des communes avec ceux 
du pays. 

Les communes recevront , dans tous les cas 1 une juste indemnité , qui con 
siste dans le prix de vente obtenu avec publicité et concurrence. L'approbation 
de la vente sera réservée au Gonvememont ou à la députation permanente du 
conseil provincial. La condition de culture sera toujours imposée aux acquéreurs 
sous peine de déchéance: c'est la meilleure 3·arnntic que les communes ne seront 
point tenues de vendre sans qu'il y ait utilité publique. 

Le droit de propriété ne sera éteint, daus le chef de la commune, que pa1· 
le payement intégral des prix ; d'ailleurs l'on imposera à l'acquéreur le payement 
avant la prise de possession. ù moins que les communes ne préfèrent que des 
termes soient accordés. 

Au moyen de ces mesures, il est pleinement satisfait aux prescriptions de l'ar 
ticle Il de la Constitution, aucun doute ne peut plus être élevé sur la constitu 
tionnalité chi projet de loi de la part de ceux qui prétendent que la vente 
obligatoire de terrains communaux incultes doit être assimilée à l'expropriation 
ordinaire pour cause d'utilité publique. 

Les intérêts communaux seront d'autant mieux assurés, que chaque vente 
sera précédée d'un avis du conseil communal el de la députation permauente , 
sur la question d'utilité el sur les conditions à imposer. 

Nous avons mème étendu les garuuties dans l'intérêt des communes : ainsi, 
pour ménager les craintes signalées dans la province de Luxem bourg, sur les 
conséquences. des ventes forcées , et pour don net· aux autres provinces la garantie 
que les ventes ue seront ordonnées que successivement el en temps opportun, 
il est stipulé que les ventes n'auront lieu que sur l'avis conforme des députa 
lions permanentes des conseils provinciaux. Nous sommes convaincus que ces 
autorités n'hésiteront point à douner m1 avis favorable dans tous les cas où. la 
vente serait utile à l'intérêt &énéral, sans porter un préjudice réel aux com 
munes , on peul d'autant plus compter sur le concours de ces autorités, qu'elles 
se sont montrées très-favorables aux défrichements: excepté dans le Luxem 
bourg. Du reste, fa députation permanente de celte province même ne s'est 
point opposée aux ventes des terrains incultes, dans les cas où. leur conservation 
ne serait point exigée pour l'élève <lu bétail. 

Il est d'ailleurs à prévoir qu'au moyen d'efforts intelligents 1 oo trouvera 
dans la culture d'une partie de ces terrains de quoi suppléer largement à une 
diminution de vaine pâture. D'autre part, les terrains communaux acquerront 
une plus 6rande valeur , pat' sui le des voies de communication; les communes 
trouveront tians des prix plus élevés une large compensation à la perle d'une 
partie de leurs bruyères. 
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Déjà 1 dans la Campine, l'opposition aux ventes est eousldérablement dimi 
nuée dans les communes, ét des aliénations considérables ont lieu annuellement 
ù leur demande ; aussi, le Gouvernement a lieu d'espérer que la plupart du 
temps il pourra se dispenser d'intervenir par voie d'autorité, et que les con 
seils communaux contribueront puissamment 1 par leurs délibérations 1 à prn 
curer à leurs communes le bienfait d'un travail prcdùctif , (jllC la vente des 
terrains incultes amènera nécessairement, et des ressources financières qui 
puissent les aider à subvenir convenablement aux dépenses du service publie 
et à éteindre leurs dettes, ou qu'elles s'assureront tics ressources dans l'avenir en 
convertissant une partie de ces terrains en bois ou en prés. 

L'article premier clu projet ne peut que les encom·a3·er à marcher dans 
la bonne voie, dans laquelle de gTancls pas ont été faits depuis un quart de 
siècle. · 

Nous devons encore ajouter à ces observations que c'est surtout l'étendue 
des terrai us va3ues que le projet de loi a pour but de restreindre; ce 'but peut 
être atteint aussi en partie par ln concession de certaines portioùs de 'tc'rrain li. 
des hnbitans de la commune, moyennant une redevance annuelle. Ces conces 
sions procureraient des moyens d'existence aux populations c't assureraient dès 
ressources aux communes 1 mais c'est aux conseils communaux qu'il appartient 
d'en prendre l'initiative. Cette mesure est partieulièrernent recommandée par le 
conseil provincial de Namur. Depuis longtemps ce mode de mise en culture a 
été pratiqué dans certaines localités; niais il est à regretter c1ue les droits des 
communes et ceux des défricheurs n'aient pas été clairement définis dans les 
concessions verbales ou écrites. H est à désirer que la propriété soit entre les 
mains du défricheur, sauf retour à la commune en cas de non-payement; cc 
serait un puissant stimulant pour ses habitants , qui , pow· la plupm t , sont dé 
nués de ressources et qui trouveraient dans le droit de propriété une indemnité 
plus certaine de leurs longs et pénibles travaux. 

Nous croyons avoir suffisamment exposé les intentions du Gouvernement et 
les motifs de l'article premier du projet de loi. L'intervention du Gouvernement 
assure autant les intérêts des communes c1ue ceux de l'État. 

L'art. 2 permet au Gouvernement d'acquérir certains biens communaux 
par voies d'expropi-iation , dans les limites des crédits qui lui seront ouverts à 
cet effet. 

Cette disposition est d'une grande utilité; elle sera principalement appliquée 
pour étendre et compléter le système des irrigations. 

Il importe au pays que les canaux tJUe l'on construit dans la Campine el ceux 
qu'on pourrait construire dans les Ardennes produisent pour l'aGTÎculture la 
plus grande somme d'avantages possibles. H faut doue que, dans tous les cas où 
les communes refuseraient de mettre à la disposition de l'État les biens vaaues 
qui seraient susceptibles d'amélioration, soit pour des prés, soit pour d'autres 
cultures, le Gouvernement puisse les exproprier pour tracer les rÎffoles et faire 
les travaux préparatoires à la culture. Dans plusieurs communes, des arranue 
ments convenables ont été faits à l'amiable, d'autres sont déjà proposés, qui pour 
ront donner lieu à une avance de 100,000 francs de la part du Gouvernement, 
pour l'irrigation de plusieurs ceüts hëctares ; c'est un beau commencement, mais 
il importe <l'obtenir des résultats cdftlplets. Si les propriétés communales pas 
saient aux mains des particuliers , par suite de ventes forcées ou volontaires, le 
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système des ir rigaticns serait compromis; il y a donc mwmce de parcl' à cet 
inconvénient; aussi le Gouvernement n'a-t-il pas hésité à vous demander un 
crédit de 500l 000 francs à titre de fonds roulant, qui pourrait, pendant cinq 
années, être employé tant à l'acquisition de terrains communaux: qu'à l'exécution 
de travaux préparatoires. Non-seulement le trésor récupèrera ses fonds, mais 
il pourrait obtenir de rrrands profits, si certaines communes, néffligeant lems 
intérêts 1 mettaient le Gouvernement dans l'obligation de les exproprie!'. 

La combinaison de ces deux articles du projet suffit pour assurer la mise en 
culture d'une grnnde étendue de terrains dans plusieurs provinces, bienfait im 
mense, tant pour le travail que pour l'alimentation- 

L'art. 3 permet au Gouvernement d'aliéner les terrains expropriés; le mode 
et les conditions d'aliénation devront être ré3lés suivant les circonstances; 
l'adjudication publique sera la garantie essentielle. 

L'art. 4 autorise le Gouvernement à ordonner le partas-e des biens indivis 
entre plusieurs communes ou entre plusieurs hameaux appartenant ù diverses 
communes; par suite de celte mesure, qui a été signalée au Gouvernement 
comme d'une grande utilité, on évitera l'intervention de divers conseils com 
munaux dans l'administration des mêmes biens. 

La Chambre remarquera que le projet de loi ne tranche aucune question de 
propriété; le Gouvernement s'efforcera d'amener des a1Tantrements amiables, 
autant qu'il sera en son pouvoir. 

Nous espérons, Messieurs, que vous voudrez bien considérer ce projet de loi 
eomme étant d'une na ture urgente, lant à cause des circonstances présen les, où 
il importe de multiplier les travaux. qu'à cause de l'importance du bien-être qui. 
en sera la conséquence dans plusieurs provinces. 

Le Oh:n-ist1·e del' hitérieur 7 

COMTE DE 'fllEUX. 
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Pllü.JET DR LOI. 

' 

De l'avis de Notre conseil des 1'linistres, 

Nous AVONS ARRBTË ET AIIH~TO~S: 

A1n1CLE UNIQUE. 

Notre Ministre de l'Intérieur présentera aux Chambres, eu 
Notre nom, le projet de loi dont la teneur suit : 

AnTICLE Pasnmn. 

ta vente des terrains incultes, bruyères, sarts , vaines pft 
tures et autres reconnus comme tels par le Couvemernent , 
dont la jouissance ou la propriété appartient soit à des com 
munes, soit à des communautés d'habitants qui en font usage 
par iudivis , pourra ètre ordonnée par· arrêté royal , sur l'avis 
conforme de la députation permanente du conseil provincial, 
après avoir entendu les conseils des communes intéressées. 

La condition de mise en eu hure desdits biens dans uu délai 
il fixer sera toujours imposée aux acquéreurs sous peine de 
déchéance. 

La vente aura lieu avec publicité et concurrence; le Cou 
vernement en déterminera les conditions sur l'avis des con 
seils communaux et de la députation permanente du conseil 
provincial. 

ART. 2. 

Les biens de même nature pourront ètre expropriés dans 
les limites des crédits ouverts au Gouvernement, soit pour 
les irrigations, soit pour les défrichements; l'arrêté d'expro 
priation devra être précédé tic l'avis des conseils communaux 
intéressés et de la députation permanente du conseil pro 
vincial. 
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Ain. :i. 

Le Gouvernement pourra aliéner par adjudication publiq ue 
les biens acquis en vertu de l'article précédent. 

Aur. tl. 

Le Gouvernement pourra ordonner le partage entre les 
communes des biens qu'elles possèdent par indivis; le par 
tage pourra également être ordonné entre les hameaux ap 
partenant à diverses communes et possédant des biens indivis. 

Donné à Bruxelles, le 9 novembre 184tl. 

LÉOI1OLD. 

PAn LE Roi 

Le Ministre de l'Intérieur, 

Cours DE THEUX. 



( A"N~EXES AU N° 13. ) - 
Chamln-e des Représentants. 

SE.SSION DE 1846-f.840. 

--- 
Rap}IOll'IS de JI. l'ingénieur en chef Ku;mrnn. 

ANNEXE A. 

• 
llocht, le I or novembre J 84 6 • 

RAPPORT de l'in9C:11iew1·en clu,f,lu serrice de la Campine, n Jll. le !llinùfrede 
l'Lntërien», sur Iee nf.~ultnts obtenus ('l sur cen.r qu'on obtiendra pnr la 
suite, de I'interoenuon du Gom·erunnent, dan» l'e.rt!aufùm. des travauœ "11.é 
cessaires et prt!al!Eblt:.s à la transformation de certaines zones de hru!Jères 
communales en prairies. 

Par dépêche du 17 mai 134:3, l\I. le Minislre de l'Intérieur Nothomb a sinnalé 
à l'at teution du ltépatL.-rneuL des Travaux Publics l'utilité (]u'il y aurait de 
mettre en culture les portions de notre terriruire rlem-urées en friche. Cette 
dépêche nous fut rrans mise , pour rappoi-1, le 14 aoùl W4:L 

Le 13 décembre UJ41, nous eùmes l'honneur de transmettre à l.\l. le l\Jinislre 
des Travaux Publics 11n mémoire portaul pour litre : lntereention pn!it:.1ee- du 
Goueernement dans les rlé(rù:l1l'm1·nts de« bru.l/1:res de la C(l1111n·ne. 

Celte intervention cons istait i'i ut iliser 1,•s plans <l1~ flolfaiso11 <les canaux exé 
cutés el à exécuter eu Campine, lie manière ù former, au moyen de tru vaux à 
établir au préalable, tin système 3t'tH~ral <l'inination, destiné à transformer en 
prairies les zones lie bruyères 11ue les admiuistrutions communales mettraient 
volontairement [1 la disposirion du Couvernemeut. 

Ces lHopo;;ÏI ions fu n~n l accueillies par le Gou\·ernernt>nl el pai· les Chambres 
ténislatiws, qui avaient ordonné l'impression du mémoire ULl U déceru hre ; el il 
fui arrêté CJLIC <les sommes seraient allouées l'Olll' lr-xécut ion lie ln1 vaux préala 
bles à lïrrirra1iu11' Slfl' une sw-face de 4-rn hectares ile bruyères qu'a vaieut mises 
à la disposition du Couv-rucment les eo111111mu~s d'Eelt•u, Ovl'rpelt~ ~ec,pelt, 
province de Lirnhom·[Ç. ~Joli, Baden el Dessche}. province d'Anvers. 

Mais l'inertie tp1-oppt):-,~11l lonjour:. aux innovations les populalil)11s p1't1 éclai 
rées , iuertie auumcult!e ici par la crainte de ne plus pouvuir profiler tics Liens 
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eommunaux , 'Vint d'abord mettre obstacle i\ l'exécution <les projets conçus , et 
paraly-er la bonne velouté dont, je dois le dire, étaient animé» ll'S bourgmestres 
~t quelques conseillers communaux des localités précitées. 

Plu-ieurs de ces deruiers , que les boui gmestres étaient parvenus ù couvertir , 
en leur faisant comprendre que le système l'l'1)jl'lé tendait au bien-être de tous, 
revinrent de lem· décision première, el imposèrent , (HW de nouvelles délibéru 
tîons, des conditions par trop onéreuses pour être acceptées pa1· le Gouver 
ncmeut , 

Ces délibérations portaient la date du 19 juillet 111-fl 1 el le Gouvernement dut 
renoncer ù foire exécuter les travau x qu'il avait projeté:-. pour pnfpare1· à l'il'l'ÎffU 
ti:011 les 3ï l hectnres q 11i lui a vaieut été cédés ù cet effet par les cinq communes 
d~ Neerpelt , Gve rpvlt , l\loll 1 Bat.'lt>n et Desschel. 
Il esl vrai que de nouvelles dé-libéra Lions. de ces conseils eommunaux . portant 

Ies claies des 28 et 29 octobre 184'.i 1 rétablir ent les choses daus leur étal primitif 
et; 11ermirent de tlo1me1· suite aux prnjels conçus. 

L'i11tenenlion d'un membre de la Chambre des Ileprésentants et celle de l'ad 
mi11i~Lration provinciale d'Anvers avaient suHi pour prnvotp1e1· ce résulta] et 

éclairer les admiuisn-ations locales précitées sur leurs veritables iutérêts. 
L'a.ljudicauon des travaux préparntoires à lïrrination des 446 hectares de 

ll•uyères prémentionnés , eut lieu le 10 Février dernier; ils furent couduits à 
lioruie- fin, en ce qui concerne les couunuues d'Overpelt et Neerpelt, dans le 
I.ï11.1bou1·rr- puis <le Baelen , Mol! et Uesschel , dans la province <l'An vers. 

Les travaux à effectuer sur le ten itoire de la commune d'Eelen reçurent un 
commencement d'exéeltlÏon. puis durent ètre stntés. 

La commune d'Eelen avait cédé officiellement ~>0 hectares des bruyères pour 
êll'e:somuis à l'exécution des travaux préables à I inigation. Pendant la confec 
tion des projets llÏrrit;a tion , sui· des observa I ions q 111 lui a vaient été fuites, celte 
commune avait consenti à ajouter à la zone de :,o hectares précités, une autre 
tCJ11e de 2;5 hectares de bruyères plus élevées, et sur lesquelles devaient ètre éta 
l>li.c,,, k, rÎ!)oles d'alimentutron . 

.A111·ès l"a.d.iuJica.lion del> ouvraB<>s, et lo1·squ'ils avaient même reçu un corn 
menccmeut d'e xécutiou , l aduiiuist) atiou locale refusa la cession <les 7 J hectares, 
et voulut la restreindre max. 50 hectares cédés olliciellerneut. 

C~lle résolution tendant à compromettre le sy:-.tèmc projeté d'irrigation , dont 
la dt'-rwnse d'exécution devenait trop cousidéruble , force fut de reuoneer à la 
e:011ciuualion des ouvraues commeucés. 

Lit commune de îveeroeteren ayant, pr•ntlanl le cours <le la discussion avec 
le conseil communal d'Eelen , mis à lt1 tli:.po:,,ilion du (.;ouvel'Oeme-111. -4J hee 
tares de Lormes bruyères , voisines de celles d'Eeleu, un p1·ojet <l'irn1Jal1on fut 
<lr~s~é. approuvé par le- Gouvernement, et lexécution dt-s travaux fut confiée ,1 
l'4Culn•pre11em· Claes , adjudicataire de ceux projetés sur le territoire d'Eelen , 
clo.,1 lr-xécution avait été abandonnée. 
l\:11· une dt!libén1tion c.lu 2:5 septembre dernier, la commune de Neeroeteren 

mil ~1 noire 1\i:-.po:-.itiou une nouvelle surface de 16 hectares de bruyères, couti 
gtii"! ù la zone Je 40 hectares précédemmen I céilée , ce qui porta à 56 hectares 
Ia zou e 11ui devait être immédiatement reu due irriGable. 

J,~ :.:rn sepleurln-e cieruier , le bourgme:,,lre d'Eelen . en nous informant que le 
conseil communal était revenu de l'erreur dans laquelle 1l a mit versé , 11ou1, sup- 
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plia d'intercéder en sa faveur auprès du Gouvernement, afin qu'il donnât suite 
aux travaux p1 éalables ù l'ii..-it~alion qu'il avait fait stater : ce fonct ionnaire dé •• 
elarait que la cornmu ne d'Eeleu mettait à notre disposition la surface de 7J hec 
tares que nous U\'Îo11s d'abord exigée, 

Celle demande pourra être pri-,e en considération pendant la carnpaane de 1847. 
Les zones de bruyères préparées aujourd'hui à lïn·iuation appartiennent 

donc aux communes dOverpelt et Necrpelt, Limbourg , Mol! , Baelen et Des 
schel, par indivis , province d'Anvers, et Neeroeteren, proviuce Je Limbourg. 

Les résultats obtenus sont ceux ci-après 

1 ° Communes d'Overpelt et Neerpelt. 

Les travaux préparatoires à l'irrigution sont complétement achevés : les ri 
soles d'alimentation et d'écoulemeut , les ou,·ra3es d'art qui leur nppa rtiennent 
fonctionnent t1 ès-convenablement depuis deux mois. Les chemins d'exploita 
tion el leurs ouvrarrcs d art sont livrés à la circulation: tous les travaux enfin, 
déterminés par les cahiers des charges ont reçu une complète et parfaite exé 
cution. 

Les administrations locales ont fait procéder à la vente des bruyères, ainsr 
préparées à l'irria-ali()n , le 29 octobre dernier, d'après une série de conditions 
approuvées par le Gouvernement et par l'administration provinciale. 

Le nombre d'hectares que l'on proposait de soumettre aux: 
·t,·a.vaux d'irrigation , porn· èu-e transformés en prairies , était 
porté à notre mémoire dtt 13 décembre 18-14, à celui de . 

En suite de cession opérée et de modifications intervenues, 
ce nombre d'hectares 1 au moment <le l'exécution des travaux 1 

s'est réduit à 
Dont il ne pourra êt1·c convenablement irriaué et dont il n'a 

été soumis en vente publique , pour ètre convertis en prames 
artificielles, que 

ltect. 

146 

132 

)) )) 

» )) 

122 )) » 

La dépense pour l'exécution des travaux préparatoires était 
portée au mémoire du 1:~<lécembre, à . fr. 

Doue par hectare de bruyère, 
La dépense d'exécution s'est élevée à 
Donc par hectare Înig-aL!e 
On avait admis (mémoire du 13 décembre) que l'hectare de 

bruyère , préparé à l~iniGalion, serait vendu 
li a été vendu le ~9 octobre dernier , de 388 à -443 francs et 

20;000 » 

16i • 
19,000 » 

155 » 

350 \) 

en moyenne 
Le lot V ayant-une surface de 26 hect., 24 ares, 02 cent.~ 

dont lrrrit;alion nétai! 11as posaible , et qui se trouvait compris 
dans la surface de 146 hectares mentionnée au mémoire du 13 
décembre, a été vendu . , . 40 >) 

Le lot de vente- l lb1
•, que la commune d'Overpelt a exposé 

en vente en mèrne Le111 ps llllC les par lies irriaables, a clé cédé 
pour la somme <le. . fr. 100 l> 

Valeur obtenue en partie par le vmsrnage de terrains destinés à être ll·ans 
formés en prairies m, pÎllurages. 

395 l) 
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Ces dernières circonstances tendent à démontrer que non-seulement la valeur 
des bruyèl'lis a :-inn11lit'.-n•m1•nl a11r,me111é par 1 ! fait seul de l'exécution <lei; tra 
vaux deslîué~ à lH, préparer à l'irrigatio11, nais aussi que celle plus-value ac 
quise aux b1·ttyèn•i. iri-inablt•.s exerce une :ieureuse influence sur la valeur <le 
celles qui leur soul <.·0111iu-uë_.; et non inirrahles. 

2° Communes de l\Joll 1 Baelen et De-schel, 

LPs ouvrages préparatoires à l'irri jation et à la transformation en prames 
des bruyl\1·c.s mist-s pa1· ces corumu-res à noire dispusition , soul compléternent 
exécutés et se trouvent dans le même étut 11innalé ci-dessus. Pour les bruyères 
appatlcnaul aux communes limbourgeoises d'Overpelt el .Neerpelt. 

Le nombre d'hoctares mis à noire t~isposition était de . 
Celui soumis ù lïn igation par le fait tic l'exécution des ou 

vrauei; qui précèdent c:;l de . 

Uect~ Are;i.. Ceut. 

2.25 » » 

225 » )) 

La dépense <le celle exécution avait éLé évaluée à . • • fr. 
Donc par lu-clare • 
La dépen.st• réelt(~ d'exécution , à la suite d'ouvrages de ren- 

force-meut , s't•!>l éleH:e à . 
Donc par lu-ctare in-ru.able • 
On a évalué la , aleur de l'hectai e ù . 
La veule publique aura lieu dam; le courant du mois d'avril 1847. 

24,000 » 
107 » 

2J1~9 n 
115 » 
400 » 

3° Commune limbourgeoise de Neeroeteren. 

LPs Iravanx tl1•sriués ù former et à compléter le syr;lème dïrrirration sur la 
surface d,· bruyères n,i,-c ù la di.,rio~i1io11 du l;ouvt•1·1u·menl par celle cornmune , 
sont _en ce moment eu uraml li ain d'exécution, cl peuvent même être considérés 
comme terminés. 

Le nombre d'hectares mis en premier lieu à notre disposi 
tion s'élevait à. 

ltttS. 

40 
.bn. Ctn\. 

)} )l 

Par suite d une nouvelle cession de bruy ères . pendant I'exé 
cutiou de:-. tra vaux , qui ont dù , par ce fait. recevoir quelques 
moüifications , la sui face de bruvères irriPnble:. s'élève à . . " )) )) 

La dépense pour l'exécution des travaux préparatoires était 
évaluée à • • fr. 

Donc pour chncuu Ù1·s 40 hedarPs . 
.Mali;ré la nou vi-llc cession tle 16 hectares de bruyères, la 

dépense n«· :. ·«·»1 CPpt·rHl.tnl élevée qu'à 
IJonc par lil'clare (le bruyère irriuaule. 
La , aleur de lhectare , ainsi p1 éparé, est évaluée à . 

8,000 » 
143 » 
400 D 

On 1·<·rnarqtwra par ce qui ,,réeède que les prévisions pour dépense <l'exécu 
tion tics ou\l'at;t•s préparatoires à i'irrii;ation n'ont point été dépassée.;. 
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La somme de ;i.2,00~ francs, destinée à préparer;\ l'ii-rir,ation 
397 hectares , foi,;ail revenir la dépense par hectare à • . fr. 

La snmrru- <le ;)2,ano lraucs, dépensée polll' prùp;11'PI' :l IÏ1Ti 
galion 403 hectares , fuit revenir la dépense par hectare ù. 

131 n 

130 » 

La vente des bruyères d'Overpelt et de Neerpelt a eu lo résultat ci-après : 

Ainsi que nous l'avons dit plus liant, nous avions évalué 
l'hectare de hruyère p1·(1alalilt•me11t préparé ù l'in·iuatiuu par 
les soins du CouvernPmm1l 1 ù Li souuue de . • . fr. 

Il a été vendu le :!9 octobre . 
3:io )) 
39,:; )) 

La surface totale dl! bruyères irriaables, soumises en vente 
publique , était de. 

L'acquisition , non compris les frais ordinaircs , s'est élevée 
à. . . fr. 

En y ajourant ces frais, le prix d'acquisilion est de , 
Lc11 cunnnunes clevnut reurhuu nw1· à l'État pou!' l'exécution 

des travaux pn1paratoircs ù l'il'l'igatiL>ll 
Il leur restera . 
Ou par hectare. 
La veule des bruyères voisines , non ÏtTÎ(:;1lLles~ ayant porté 

le prix de l'hectare ù . 
Les commuues bénéficie-nt I par hectare, et par le fait seul de 

sa préparation à lïniua1 ion . 
Soit pou1· la surface tle 122 hect. préparée à lïrri1p1tion . fr. 

Ucct. A14!'s. C,ml. 

1.22 )) » 

-n . :>-fl >, 
4B::200 » 

19,00J )) 
24,.H0 » 

~v9 )) 

70 )) 

U9 ,, 
16,950 )) 

Ce résultat doit. pcnsons-nou:-1, être considéré comme des plus heureux, et 
justifiant pli.·iuemt'11l nos p1·é,·i,,i1ms du 1:~ décembre 1B4t. 

La nature pn~:;que r;éuérnlemeut maréeaut>use et la ~urfacc assez rét;ulière des 
bn1yhes soumises ù I irrit_;ation dans les co111111u11e.-. de i\11>II. Baden el Desschel , 
ont facilité l't>xêeution de:; travaux pn!paraloires à cette opérntiou , et ces cir 
constances ren.Iront l--ur lran:-.fonualiou eu prairies artificielles beaucoup plus 
promple el 1t]l)Î11s coûteuse. La vuleui- de ces lenaiu., Jt'.-passcrn de beaucoup 
celle qu'ont ac(111i~e les un1yè1·es i1Ti1.p1Lles d'Overpelt et Neerpell, dont la veule 
vient d'avoir li1•11. 
li eu sera de même 1l1·s bruyères cé.lées par la commune de Neeroet1~ren : 

cette plus grande valeur s'expl.que d'abord par leur proximité de la prise d'eau 
à la Meuse. Li-s eaux q11i seront dirii;êes sur les bruyères préparées à l în·irra 
tion. auront cousi-rvé une plus grauJe partie de leur séd imeu t fe1·1 ilîsanl; ces 
eaux pournrnl, ·de plus, être a~antnueusemeul utilisées, non-seulement en 
temps de sédwre,-se pour exciter la vèu~:lation. mais encore comme moyeu de 
subruersion fouruis-aut des dJpôls vaseux pe11<la11t l'hiver. 

La possibiliré de rransformer 1·u j>l'aÎrÎPs fertiles les bruyères de la Campine, 
en utilisunt , pour les irriga.ions , les eaux lks cauaux nouvellement établis , 
a été recunuuc non-seuleureut par les administratious communales 1p1c nous 
avons 111Ptdio11nées ci-dessus , ruais encore par I'iudusti-ie privée el par d'autres 
au[o1·ité,; locales. 
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Depuis la rédaction de notre mémoire du 13 décembre 18-44, el surtout 
depuis que le Gouvernement, sanctiounnnt les propositions qui s'y trouvent 
développées , a pris le parti dinterveuir dans l'exécut ion des travaux prépara 
toires au système projeté d'i1TÎ{ption, treize demandes tendant à obtenir des 
prises d'eau pour créer des prairies ont été adressées au Département des Tra 
vaux Puhlies. 

Ces demamlcs , relatives à une surface dirrigatlou de 863 hectares, émanent 
des propriétaires et des administrations ci-api-ès désignés : 

1° Du sieur Simons, cultivateur au hameau de Iloeren , 
riverain du canal de Maestricht à Bois-le-Duc , dans le but 
d'il'l·iguer une surface de. 

2° Ou sieur Pecten; de Nceroeteren , é3alement riverain de 
ce canal, pour une surface de . 

3° Du sieur· V anderrneulen de Brée. 
4° De l'administration communale de Bocholt, prise d'eau 

à la première section du canal de la Campine, pou1· une sur 
face de . 

5° Lie l'administration communale de Hamont, même sec 
tion de canal ; surface à irr\p;ue1· 

60 De l'administrai ion communale d'Achel , même section 
de canal; surface à inirruer . 

7° De l'administruuou communale de Lille-Saint-Hubert , 
même section de canal ; surface à irriguer . · 

8° De I'administration communale <le Caulille , même sec 
tion de canal; surface à iniuuer 

9° De l'administration communale de Neerpelt, même sec 
tion de canal; surface à irriuuer 

10° M. le baron Je Coppens, de Gand) propriétaire rive 
rain <le la deuxième section du canal de la Campine, a corn 
meucé l'exécution des. travaux d'irrigation sur le territoire de 
Gheel, pour une surface de . 

11° M. Vandenwyngaerde-Landry , <le Lierre, riverain 'de 
la même section de canal, territoire de Gheel 1 a également 
commencé les travaux d'iniuation, pom· une surface Je 

1;2° i.\J. André, d'Anvers, r-iverain de la même deuxième 
section, terr-itoire de Cheel , pour une surface Je 

1:1° l.\l. l'inspecteur du cadastre Lossou et i\l. Josson , pro 
priétaire à Anvers, ont obtenu I'autorisation de prendre des 
eaux à la dn1xiènie section du canal de la Campine , pour irri- 
13uer, sous ~Ioll ~ une sur-face de bruyères <le 

TOTAL 

Le domaine de Postel 1 dont l'exploitution paraît devoir 
s'opérer par les soins d'une société anonyme 1 :,e dispose à 
Lransforrner- en prairies une surface de 

Ce qui formerait une su.1 f.ice Iotale , soumise à l'inigation 
ou sui· le point de l'être par l'industrie particulière de • 

tteet. Arts. Ctn\. 

3 )) )) 

4 » )J 

3 )) )) 

20 » » 

50 )) )) 

8 )l l) 

200 )) )) 

150 )) )) 

100 » li 

laO >> , 

57 n )) 

69 » )) 

54 » , 

868 » » 

1.,868 )) )) 
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Les essais tentés par l'industt-ie particulière s'étendent donc sur une surface 
beaucoup plus considérable que celle po111· laquelle le Gouvernement a cru 
devoir intervenir, 

Celle circonstance prouve évidemment que le système d'irl'Î{Jalion que nous 
avons proposé a été accueilli tavorableruent ; nous dirons même qu'il a été ac 
cueilli a vee un certain empressemeut , pa1· les propriétaires du bruyères, et 
nous pouvons ajouter qu'il est devenu populaire en Campine. 

En suite de l'autorisation du Dépa1·teme11t des Travaux Publics , les innénieurs 
du service de la Campine se sont empressés de venir tFatuitement eu uiilc à 
l'industrie particulière, en fonuanl les projr-ts de lïrriuation qu'elle a vait réso 
lue, en déterminant l.1 position el les dimensions des ri1Joles daluueutntion et 
d'éeoulernent , ainsi tiue des ouvraw•s d'art, eu opérant même les nivellements 
nécessaires. 

Nous prions de remarquer que l'empressement apporté par l'industrie pmti 
culière à suivre l'exemple donné par le l;ouvc1·nernent, avant même qtrn les ré 
sultats favorables obtenus par son intervention fussent connus, est de fort bon 
auaure pom· l'avenir ; que cet avenir se présente sous les apparences les plus fa 
vorables, et que la réalisation pou1·1·a en être obtenue dès c1ue les canaux qui 
viennent dêtre li nés à la navirratiou, et ceux qui restent encore à ouvrir 1 au 
ront permis d'étendre à de plus r,ranùes sut faces le système des irrisations. 
Pour ne laisser aucun doute sur la confiance que mérite le système d'irriga 

tion que nous préconisions, pour combattre l'incré<.luliti; des habitants de la 
Campine, et parvenir à les convaincre 1 nous avons pensé quil convenait de 
prêcher d'exemple en posant des faits qu'ils pourrnieut examiner el npprécier ; 
nous avons donc, de concert avec lingéuieur Houbotte , fait l'acquisition de huit 
hectares de bruyères attenant aux 146 hectares dont les communes <le Neer 
pelt el d'Overpelt avaient fait cession ù l'Êlal. 

1\c{p1ist~s en juillet 1B4 i, elles étaient préparées à l'irrirration au mois de no 
vembre de la même année, époque à laquelle lensemencement a pu seulement 
avoir lieu. 

Un commencement dïnination n'a pu être effectué (ltt'en avril 18-~6, et 
quoiqu'on ait dù l'an-èlcr en juin el juillet, pendant la rrra1ule sécheresse , pour 
cause d'exécution de travaux de parachèvement <les canaux de la Campine, ces 
huit hectares ont produit .200 francs. A. la suite d'irrigntions opérées en août et 
septembre derniers, ils présentent aujourd'hui une végétation viuoureuse (}UÎ 
promet beaucoup pour l'uvenir , 

L'hectare a coùté pour acquisition _ . . fr. 
Les travaux pour opérer lïrrigation onl nécessité en moyenne 

une Mpense de 
L't>••tvai:; a été réparti inéBalement, à l'effet de recounaltre 

l'influence de son emploi, en plus nrande ou en moindre quan 
tité. Une partie même, <le la contenance <l'un hectare, a été 
ahnnrlounée , sans aucun secours d'engrais, à la seule in 
flueuce de l'eau. comme a&eut fcrtili~ant. La depense moyenne 
pou,· enivais 7 par hectare. s'est élevée à . 

Coùt de l'hectare de bruyère 1 que dt;jà l'on peut considérer 
comme transformé eu prairie . fr. 

240 » 

270 » 
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Ce résultat ~ nous pouvons le considérer comme très-favorable; il a I du reste, 
été app1·1\cié pal' l1•s propriétaires riverains , qui nous out fait des offres avan 
la[;Pt1:-1'., pour la CP~sinn de notre propriété. 

Ce résulta] corrobore encore Cl' qm• nous avons avancé dans notre mémoire 
du 13 décn11ùre l 11-H , rP!at i vvmeut ù la possibilité <le trnusforrner les bruyères 
de la Campine en bonnes el fertiles prairies, el ce au moyen des 1.hfpe11ses qui 
y soul 11w111io1111écs, Cu résultnt a exercé enfin uue heureuse influence sur la 
veule du :2() octobre dernier. 

L'exnmen iles travaux pntparatoirPs à lïrrination drs zones de bruyères mises 
à la dispositin11 du Cmn•p1•111•me11l par les communes de Nt>1•rpelt. Ü\'Prpt>ll~ vtc., 
a t'll{Püé d'autres admiuist rations coruruunules ù réclamer l'intervention du Gou 
Vt'nlt·1w·u t pou,· foire exécuter de semblables I ravau x sur <les bruyères q1t 'elles 
possèdent dam le \'oisi1wue des canaux nouvellement ouverts à la navigation. 

La commune d'Ar('n<lmwk, province d'Anvers 1 a présenté 
une étendue de bruyère de 
ldt>m de l\lull 
La commune lirubourgeoise dEelen , revenue de l'erreur 

dans laquelle t•lle a mit s ersé , ainsi cp1e 11011s l'avons dit plus 
haut, nous p1és1·11lc dt• nouveau uue étendue <le 

La cornruune d1· Ilamout , celle de 
Jtl •. 111 de Caulille 
hlem de Hothem 

Ue,:t~ Arc-:t, Cent. 

1;;0 » n 
2i..O >) » 

ToTAL jusqu'à ce joue. 

7'J )) }) 

203 )) )) 

'.200 )) >) 

-4ù )) )) 

-- 
86:i )) )) 

Nous avons la convier ion que de nouvelles demandes d'intervention seront 
formulées, im111édi.ilt·mt·nl ap,·ès que le rés,1llnl ohktlll par la veule des 
bruyères sou m ises aujo11nllllti à l'irriaatiou, aura été connu l'l apprécié. 

L'expérience que nous mous acquise . pa1· l'1·xt:culion des travaux prépara 
toirt·s à l'in·i:;ation. sur uue :-urface de 4t10 lu•dan•s de bruyères qui ont été 
cédés Ù rÉtal par les communes pn~cilét-s de l\cl'l'llt'lt-n·u , Neerpelt I Overpelt 1 
Baelen. llt>ssehd t'l l\toll, el n·ltc que nous avons a<·qui:-.e par l'exécution de 
travaux pou1· notre pr·opre cornpt e , nous met tent ù même de coustnter, dès à 
pré,..P11I, quelle st•ra la dt:rw11se de main-rj'o-uvr e à foin· au profit tic la classe 
ou vrière , dans le but de truusformer les Lnsyfrcs de la Cauipiue en prairies arti 
ficielles , 

L'œuvre clu ô:frid1rmt·nt en Campine peul s'étendre sur une surface de 
1;,0,000 bec-lares; une surface de IOU1000 hcctnres est iniuaule et peul être 
con vr-rt il' convenableruen l en prairies. 

Pour demeurer dans les liurites de modération qt1e nous nous sommes 
trac·vt>s. pour que nos Jll't:li:..ions se justifient el que les résultat s obtenus leur 
soient beaucoup supérie urs. sous le rapport d1·.s a\i111l;1g<'s anuoncés. nous admet 
trous 11uc 2S;OÜJ hectares seulement :;c1011l lr;.111~fonués eu prairres. 

o·après les données qui précèdent, la dt~pPme moyenne. par heciare , 
poul' l'exécution des rit.;olcs daliuicutution , d'écoulenrcnt , pour la construction 
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<les ouvrages d'art, des chemins d'exploitation , etc., s'élève 
à .. . , . .. . . .. f1-. 
Pour éjpliser la zone irrignble, établir les 1'Î1Jole.s intérieures, 

ouvraaei, d'art d'appropriation usuelle I etc., ainsi que le porte 
notre mémoire du 13 décembre HI-H et qu'il résulte <le l'ex 
périeuce acquise personnellement . 

130 )) 

300 n 

Par hectare, . fr. -430 )) 

Pour les 2:51000 hectares mentionnés ci-dessus, on aura 
pour résultat . • . fr. 1017:50,000 » 

Si, prenant pour base les prévisions de notre mémoire du 
13 décembre 1844, qui se sont justifiées jusqu'à présent, nous 
ajoutons, par hectare, la somme de 100 francs! nécessaire 
pour labour, hersage , transport et distribution d'engrais , 
nous trouverons une autre dépense de main-d'œuvre de . 2,500.000 li 

TOTAL. . fr. 13J?SO,OOO » 

En présence de semblables résultats, i1 obtenir par <les travaux de première 
exécution, destinés seulement à préparer l'œuvre bien plus importante de la 
fertilisation <le 1:50,000 hectares, on peul se rendre assez exactement compte 
des ressources réservées à la classe ouvrière, par le fait du défrichement projeté 
des bruyères <le la Campine. 

On pourra comprendre, en présence d'aussi immenses travaux arrricoles à 
effectuer, combien, pour leur réalisat ion , il est indispensable d'aviser au moyen 
d'augmenter la population <le la Campine, autrement que par les lois nal urelles 
de sa croissance; ou reconnaltrn aussi la possibilité <le transplanter en Campine 
une population êtranaèrn, car ou pourra lui procurer dans cett~ contrée les 
moyens nécessaires de subsistance. 

Effectivement , cette population étrangère trouvera les ressources nécessaires 
aux besoins <le la vie, en premier lieu et immédiatement dans le salaire que lui 
procurera l'exécution <le travaux publics , pour la construction de nombreuses 
voies de communication, notamment par la construction <le canaux ~ indispen 
sables {1 l'œuvre de l'irrir;ation, <lu défrichement el de la fertilisation du sol de 
la Campine; celle population étrangère trouvera plus tard les moyens <le poul' 
voir à son existence. dans l'exécution des travaux d'irrigarion dont i.\ vient 
d'être question, el enfin , et d'une manière définitive , dans les n-avaux agri 
coles pour l'œuvre de la fertilisation du sol <le la Campine, ferrilisarion qui sera 
la conséquence el de la construction des canaux, el Je la création tics prairies 
et pùturaues dont il vient d'être fait mention. 

Le résumé succiuct , mais exact des faits qui précèdent, nous permet <l'abor 
der en toute franchise la question de subsides et de faire connaitre l'allocation 
(jtH~ nous crnyons indispensable , pour obtenir, endéans les dix au nées, el aux 
conditions ci-après indiquées. la tt·a nslormation <le ':2J,000 hectares <le bruyères 
de la Campine en prairies artificielles. 

3 
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Les sommes allouées jusqu'à ce jour pour favoriser l'œuvre 
de l'irrigation s'élèvent à . . fr. 
li serait indispensable d'y ajouter une nouvelle alloca 

tion de . 971000 )) 

TOTAL, . fr. 150,000 )) 

Au moyen de cette somme de 150,000 francs, donnée, comme la précédente, 
à titre d'avance et considérée comme fonds roula nt , nous procurerons du tra 
vail à la classe ouvrière nécessiteuse pour 13,250,000 francs, le but que nous 
avons indiqué plus haut et plus longuement développé dans notre mémoire du 
13 décembre 1844, sera atteint, nous en avons l'intime conviction. 
Nous ne cachons pas que nous aurons encore des difficultés à vaincre, que 

nous aurons à combattre de nouveau, dans certaines localités, les préjugés dont 
sont imbus les habitants; ces préjugés sont par trop enracinés pour que nous 
ayons la prétention de les faire disparaître cornplétement et sans efforts. Les 
résultats que nous obtiendrons successivement serviront de moyens efficaces de 
persuasion, et finiront par convaincre les plus incrédules, pat· soumettre les 
plus récalcitrants. Avec le concours des administrations provinciales 1 qui, nous 
en sommes persuadés, ue nous fera pas défaut, avec celui de certaines adminis 
trntions communales, éclairées sur le véritable intérêt de tous, et dont les bonnes 
dispositions nous sont connues, l'État sera mis successivement en possession 
de toutes les bruyères irrigables, pour les soumettre à l'œuvre de la fertili 
sation. 

Mais pour atteindre ce but, il est indispensable que le Gouvernement s'op 
pose, <lès à présent, à la vente des bruyères communales irri~ables, et qui 
n'auraient pas, au préalable, été soumises au système dïnigation projeté. 
Il est également indispensable que les dépenses qui seront faites sur les alloca 

tions votées et à voter soient soumises à des formalités de comptabilité, autres 
que celles en usage et exi13ées par les lois actuelles. Il faudrait que l'allocution 
demandée de 150,000 francs formât un fonds spécial: qui serait mis à la dispo 
sition d'un agent comptable quelconque , lequel serait autorisé à encaisser les 
sommes résultant de la partie du produit des ventes de bruyères préparées à 
l'inigation, appartenant à l'État, comme il serait autorisé à solder les dépenses 
effectuées , le tout d'après les autorisa lions ci ui seraient délivrées par le Dépar 
tement des Travaux Publics. 

Nous terminerons le présent rapport en appelant de nouveau l'attention de 
1'1. le Ministre tle l'Intérieur sur les résultats que doit produire l'intervention 
du Gouvernement dans l'œuvre de l'irrigation, à laquelle seraient soumises cer 
taines zones de bruyères de la Campine. 

La création de pi-ai ries, nous en avons plus que jamais la conviction, devien 
dra un puissant auxiliaire pour résoudre la question importante des défriche 
ments el celles qui s'y rattachent; car la transformation en prairies de '.2;>,000 
hectares de bruyères dans la Campine, peul seule créer ce principe de véséta 
tion , indispensable pour oser aborder la question du défrichement avec quel 
que chance de succès. 

On aura résolu cette question irritante ; u de l'aliénation de bruyères comrnu- 
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» nales , sans froisser aucun des préjugés dont sont imbus les habitants de la 
» Campine. » 

On aura donné aux canaux exécutés et à exécuter la plus grande somme 
possible d'utilité el de produit. 

La création de prairies aura puissamment aidé à l'augmentation de la popu 
lation eu Campine , autrement quo par la progression ordinaire de sa crois 
sauce; à la transplantation d'une nouvelle population; car cette contrée ne sera 
plus un désert inhabitable; la possibilité de se procurer les choses nécessaires à 
la vie y attirera le colon et opèrera indubitablement sur celte localité un dé 
versement de la population nécessiteuse des Flandres. 

Elle aura été un puissant auxiliaire pour secourir, au moyen du travail, la 
nombreuse classe ouvrière indigente. 

Elle aura aidé à doter le pays d'une nouvelle province, dans un avenu peu 
éloigné. 

Et , je le l'épèlerai en terminant 1 elle aura créé pour la Campine une source 
positive de prospérité et de nouvelles et très-nombreuses ressources pom' le 
trésor. 

L 'Ingém:eur en chef du service de la Oampine , 

KUMMER. 

c-e-sr.. 
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ANNEXE D. 

Eœtraù« du rop port fait Mt conseil supùieur· d'a!p.,,,·oulture) par l'tngém:em· 
en cho]' des ponts et oh anssdos , Kûmmer, olwryé du, service special do la Cam 
pine et membre dn comité permanent dudü conseii, 

Ce rapport a pour objet de traiter : 

Du défrichement des bruyères de la Campine.-Des moyens à employer pour 
activer l'œuvre de la fer+ilisntion du sol de celle contrée. - De la corrélation 
qui existe entre ces moyens et la possibilité de donner du tra vail à la classe ou 
vrière indigeute , et d'attirer en Campine de nombreuses familles des localités 
vorsrnes. 

Résumé succinct. 

Depuis longtemps on s'est occupé de la question, aussi ardue qu'importante , 
du défricherueut <les bruyères de la Campine; car depuis lo113temps on a corn 
pris les avaulaffe.-; immenses que retirerait le pays de la mise eu culture des 
terrains improductifs de celte contrée. 

La tp1estio11 du tlt'.·frichement a été longuement traitée par les administrations 
provinciales, les eommissions d'au1·iculture et par beaucoup de personnes pos 
sédaut des connaissances étendues sui· la matière, 

La nature de uos fonctions nous a conduit à présenter aussi quelques considé 
rations sur les moye11s à employer- pour faciliter- la réalisation d'une pensée qui 
embrasse de ~i nombreux. et de si importants intérêts. · 

Ces considérations se trouvent clans nos rapports du 18 janvier IH40 et du 13 
décembre IH4-'1, publiés par le Département des Travaux Publics. 

La corrélat ion qui se présente aujourd'hui en Ire la question des défriche 
ments d la nécessité de donner du travail à la nombreuse classe ouvrière in1.li 
genle, de lran~pla11lt'r en Campine un certain nombre· de familles appartenant 
à la population exubérante des localités voisines; cette corrélation nous a en 
ga{}é à émettre 1 aussi succinctement que possible , quelques considérations 
nuuvellcs , 

La po:;~ibîlité cle fertilise•· le sol de la Campine est aujourd'hui une question 
résolue. Les défrichements opérés par la population de celle contrée , dans I in 
térêt de sa cousonnnarion ~ ne laissent à cet ét;ard aucun doute. La belle cul 
ture, la riche cl vic·cntr·euse véaétalion qui entuurcnt les villages <le la Campine 
et qui leur donnent l aspect d'autant d'oasis , sont là pour prouver qu'il n'existe 
aucune cause persistuutc ou inhérente au sol qui puisse s'opposer à :,a fer 
tililé. 

On y rencontre de vastes et riches sapinières. 
Des essais out éîé tentés pour former <les prairies, et , dans les rares localités 

où l't·au était disponible , ces essais out, comme partout ailleurs , été couronnés 
de succès, 
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Des entreprises de défrichements tentées par des spéculateurs ont , il est vrai, 
donné, pour qm•lques-uns I iles exemples diusuccès ; mais celle circonstance 
est le résultat de faits compléterueut étrangers à la nature du sol de la Ca1upine. 

Les perles essuyées par les spéculateurs onl t·t•pt>nt.lanl suscité des doutes et 
de la répulsion dans beaucoup d'esprits ; on a été plus frappé <les échecs du mo 
ment que des avautages du passé, el on est arrivé prcst1u'uu point de déclarer 
que les bruyères de la Campine ne sont pns susceptibles de culture el doivent 
être abandonnées. 

La nature du sol n'était cependant pour rien dans ces causes d'insuccès, dont 
la source principale était le résultat d'un fâcheux étal de choses, amélioré au 
jourdhui , el qu'il appartient au Gouverncmt•11l <le faire disparaître complété 
ment dans un laps de temps plus 011 moins reculé, eu raison de son inl1•t·H111- 

tion plus ou moins active 1 plus ou moins ffént1rcuse <fous l'œuvre du déhiche 
ment. 
Le défrichement des bruyères de la Campine, pom être exécuté sua· une 

3ramlc échelle Pl dans un bref délai , ne peul être tenté par la spéculation 1 par 
l'industrie particulière , voire mè.ne pat· uue société puissante. 

Une aussi urandc peusée , hérissée de tau t de diHicullés, qui embrasse tant 
d'éléments et tl intérêts divers , ne peul être réalisée que par les soins Ju Cou 
vernement , A :-a sollieitude éclairée doit être coufiée la solution de celle question 
d'in;érêt {?~nérnl, qui doit doler le pay:-; d'une nouvelle province. 

Le Gom·e1 nerneut , pour atteindre le but que nous lui assiunons, ne doit se 
faire ni eutrepreneur , ni comrnuudituire atiricole; il doit se borner à intervenir 
d'aboi d . pa1· l't·xécution de travaux puhlies , puis, ainsi qu'il l'a fait eu dernier 
lieu, avec l'aut orisation des Chambres lt:&is.lalivt>s, en prolétjt>aDl h-s essais en 
train d'cxécution . destinés ù l1 aw,lonll<.'r certaines zones de bruyères de la 
Campine eu I rairies. Celle intervention 1iou1-rail néanmoins être plus puis 
saule, plus larG1!, aujourd hui lJUC la (Jllèt-lÎuu du défrichement a acquis une 
nouvelle iruportance par sa conélation avec la nécessité de donner du travail 
à la classe ouvrière int.liaente, d comme moyeu pi opn: à combattre le paupé 
risme qui afllit_:e plusieurs de nos pr-ovruces. 

Les travaux prèlimiuuires aux déh-ichemeuts , ces défrichements eux-rnêmes , 
par la su il e . seront de nature à occuper el ù entretenir une grantle partie de 
notre population ouvrière irn.liueule. La Campine lui offrit-ail un a.;ile provisoire 
pendant lexécut iou des truvuux. Elle -:,'y i auplaut était , en partie sans t•lfort 
aucun. au fur el ù mesure de l'avancement des défrid1eme11ls "et <le la mise en 
culture tlu sui. 

On conibau rnit ainsi le paupérisme par la seule exécution de travaux pu 
blics, e11 d1H111a11l irrnuédiutemeut du t rava il i1 un 110111bre cousidérahle d'ou 
vricrs nécessiteux 1 el eu avunçunt I'œuvre du défrichemeut , on assurerait 
pour L1,c11ir un sort meilleur ù bon nombre de familles, qui t rouvernient les 
rnoy1•11s de subvenir à leur existence dans les travaux auricoles destinés à fer 
tili:.er le :;ol défrid1é. 

Ces résultats a,·,rn1aaeux se présentant ici comme conséquence de lï11fluence 
qu'exercerait lexéeuriou de IHl\é111x publics sur les défrichements à effectuer 
eu Campiue , nous émettrons cp11:l,1ul's considérations tendautes à prouver que 
si ce-, défrid1ewe11t.-; ne soul point illusoirus , îb ne sont cependant réalisables 
que par luccourplissemeut d'un fait préalable , <JUÎ consiste à procéder à léta- 
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blissement de nombreuses voies de corumunieation , notamment de canaux, 
utiles en même temps au commerce et à l'industrie du pays. 

Les obstucles qui. jusqu'à cc jour, se soul opposés au défrichement des 
bruyères de la Campine sur une plus g11wdc échelle, n'appartiennent pas, ainsi 
que je l'ai dit plmi haut, ainsi qu'il est, du reste, de notoriété publique I à une 
cause permanente et iuhérente au sol; ils peuvent être atu-ibués aux: causes ci 
après indiquées que !a volonté des Chambres lét1islalives peut faire disparaitre 
corn piétement; ces causes s011 t : 

1 ° La possession des bruyères par lei; communes; 
2° L'absence de capitaux , pour activer le défrichement d'une manière con 

venable; 
3° Le défaut ou l'insuffisance de communications navigables el autres: 
4° L'impossibilité de se pl'ocurer des engrais en assez trnmde quantité, pour 

alimenter une culture nouvelle; 
Ü" L'insuflisnnce de pâturages et de prairies. 
6° Le défaut de population. 

1 ° Possession. des b'ruyères par les communes, 

li n'y a pas longtemps encore, la possession des bruyères par les communes 
était un véritable obstacle ù tout projet de défrichement. 

Les admiuistratious communales, plus entières dans leurs préjugés que les 
populations qu'elles représentent , entretenaient ces dernières dans le fatal pré 
jugé de la possession indivise, si défavorable au pro3rès1 si nuisible à l'auri 
culture. 

Aujourd'hui ces idées se sont singulièrement modifiées. L'intervention du 
(;ouvernement pour parvenir à la transformation de certaines zones de bruyères 
en prairies a produit eu Campine un merveilleux effet. 

Les habitants les plus antipathiques à toute idée d'amélioration, ceux qui 
étaient le plus imbus du préjugé de l'indivision, et dont l'ignorance cherchait 
jadis à perpétuer un état de choses qui, pour tout résultat , leur procurait le 
droit de vaine pâture et l'extraction de quelques racines mêlées à des détritus 
,·ér.étaux , servant à les chauffer pendant l'hiver, reconnaissent aujourd'hui 
qu'il est possible de faire un meilleur usage <le leurs hruyères , qu'il est de leur 
plus grand intérêt d'accepter l'intervention généreuse que leur offre le Gouver 
nement. Les administrations communales. en grande partie, ont reconnu et 
compris la nécessité de prêter leur concours pour l'accomplissement d'une 
œuvre dont les avantages se sont enfin produits à leurs yeux sous leur véritable 
jour. 

Des conseils cornmunaux , par- des délibérations récentes, ont mis à la dispo 
sition de l'État plusieurs centaines d'hectares de bruyères 1 pour être soumis 
aux travaux préalables à l'irrigation. Des administrations locales qui, mécon 
naissant leurs véritables intérêts , avaient refusé l'intervention du Gouverne 
ment, ou avaient retiré les offres de cession qu'elles avaient faites, revenant de 
l'erreur dans laquelle elles avaient été induites, sollicitent aujourd'hui, comme 
une très-grande faveur, cette in terven lion que d'abord elles avaient rejetée. 

Ce résultat , que nous tenons à constater, est des plus importants; non-seu- 
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lernent il avance l'époque des défrichements, mais il facilite la solution d'une 
question devant laquelle tombait tout projet d'amélioration à effectuer dans les 
bruyères de la Campine. Ce rësultat est un acheminement d11ident vers l'ulùlna 
tion des bruyères commusiales, 

Nous possédons aujourd'hui l'intime conviction qu'avec le concours des 
administrations provinciales , on obtiendra d'abord la cession de toutes les 
bruyères susceptibles d'être irriuuécs et , par la suite, l'aliénation de celles qui 
sont destinées à être soumises à la culture ordinaire; car au fut· et à mesure de 
la création de prairies, il y au l'a production d't..·nu-rais, possibilité d'améliorer la 
culture actuelle et de procéder à de nouveaux défrichements. 

Ces résultats futurs , assez évidents, du reste, sont aujourd'hui reconnus par 
la grnnde majorité des habitants de la Campine. 

L'aliénation des bruyères communales n'est plus envisagée comme une ca 
lamité, ce n'est plus qu'une simple question de temps. Le préjugé qui y mettait 
obstacle s'est sinsulièrcment modifié ; il se modifiera davantage encore au fur 
et à mesure des besoins et pat· les nouveaux effets que l'aliénation produira né 
cessairement. 

'.2° Absence de capitaum . 

Nous arrivons au deuxième obstacle signalé. à l'absence de capitaux. 
Les exemples d'insuccès: résultat des tentatives de défrichement faites par 

des spéculateurs , out démontré qu'il n'était point à la portée de l'iudustvie par 
ticulière , voire même à la portée d'une association quelconque, d'entreprendre 
la mise en culture des bruyères avec quelque chance de réussite avant l'ou 
verture de larges voies de communication. 

La culture actuelle produit à peine les t>ngrais nécessaires à ses propres be 
soins , sans même améliorer le sol. Les défrichements exigeant l'emploi d'une 
nrancle quantité d'engrais étrangers , c1u'il sera nécessaire de pouvoir importer 
à peu de frais, des communications navigables . des routes et surtout des ca 
naux, sont indispensables au succès de ces entreprises. Quand même on ne 
forait que des semis de bois et des plantations , le besoin de voies de communi 
cation pour l'exportation des produits, ne serait pas moins urgent. 

Le défaut de communication a été, il notre avis, la principale cause des in 
succès des défrichements faits jusqu'à cc jour par l'industrie privée. 

L'impossibilité de créer des prairies, à défaut d'eau en quantité suffisante et 
eu circonstance opportune 1 est encore une des causes de l'insuccès signalé ci 
dessus. 

Les voies Je communication exécutées en dernier lieu dans la Campine, no 
tamment les dix-huit lieues de canaux livrés aujourd'hui à la navigation 1 vien 
neut singulièrement atténuer les difficultés attachées naguère à la question du 
défrichement. La culture actuelle s'améliore au moyen des chaux. des cendres . 
des tourbes , des engrais artificiels et autres , dont l'importation peut se faire à 
peu de frais pour les localités voisines des canaux ouverts à la navigation. Des 
cultures nouvelles , des défrichements 1 des semis: des plantations pourront y 
être tentés avec les chances de succès les plus probables. La disposition des 
plans de flottaison de ces canaux permet déjà de déverser au loin l'eau de la 
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Meuse , cet élément fertilisant destiné à créer des prairies el <les pâturages qui 
se couvrirout bientôt <l'un nombreux bétail. 

Les capitaux alors ne feront plus défaut; l'indusnie particulière s'emparera 
de l'exploitation des prniries , des défrichements el des plautations ; le succès ne 
sera plus douteux. Le deuxième obstacle ù la prise eu culture <les bruyères de la 
Campine, que nous avons sinnalé plus haut , disparaîtra comme le premier; 
mais toutefois à celle couditiou , c'est qu'il sera donué suite par le Gouvct'lle 
menl à l'achèvement des couu nunications naviguhles et autres en train d'exé 
cution, communications dont liusullisance est siuualée par nous connue troi 
sième obstacle au thtfridwmeut. 

Nous pouvons citer des faits <le notoriété publique à l'appui des considéra 
tions qui viennent d'être éui ises , 

A vaut l'établissement en Campine des dix-huit lieues de canaux , 
dont six lieues ont été ouvertes à la navigation en août lH-14. et 
douze à la fin de septembre U146, le tonneau de chaux coùtait , 
transporté à Loozr-n par le canal de Muestricht à Bois-le-Duc . fr. 

Rendu à Lommel, après un trajet par terre de 3 1/2 lieues 7 ce 
même tonneau coûtait . 

A Baelen, distant de::; 1,'2 lieues de Loozeu ., ce tonneau coûtait . 
A Turnhout, distant de B lieues <lu point de départ, l,O00 ki 

lourarnm~s de chaux revenaieu t à 
Aujourd'ht1i, le tonneau de chaux rendu à Lommel revient 1 y 

compris une demi-lieue de t rauspurt par terrc , à. 
A Baelen, y comp ris l 1/'! lieue, le transport par terre, à. 
A 'I'urnhout , idem . 

L'économie obtenue sur fo tonneau de chaux, par le fait lies ca- 
naux ouverts à la navinaLion, est: 

Pour Lommel, de 
Pour Baeli~n , de • 
Pour Turuhout , de. 

15 )) 

2~ )) 

3! )) 

39 )) 

16 )) 

20 )) 

17 )) 

9 )) 
15 » 
~2 )) 

Dt> semblables ré ... ultuts se produisent pot11· le transport <le tous autres objets 
apparteuuut soit ù l'iruportution , suit à l'exportation. 

L'ouverture , d-puis deux aus , de la seule première section du canal de la 
Campine a procuré à l'ar:;rict1lture une économie de 33,0OJ francs :a11· le trans 
po1 t des chaux t1tilisées couune engrais. 

i\ous avons dit tfUe, dès le moment où les canaux projetés en Campine se 
raient exécutés , les capiluux ne ferait•nl plus Jéfaut, que l'industrie particulière 
s'ernparerait de l'exp loitution des prairies, des défriehenienls el des plantations; 
à l'appui de celte «1:-.se1 lion, je citerai l'exploitation projetée et sur le point 
d'être mise à exécul iou par une société anonyme du vaste domaine de Postel , 
bordé aujourd'hui pal' les canaux exécuté ..•. Cc domaine con lient 4,500 hectures, 
dout l.500 ~l'ulemenl sont cultiv és ; 1,000 hectares peuvent être convertis en 
houues JH'a iries ; le surpl us est susceptible d'èu'e a van laGeu:;enienl plan LG el 
d'êu» livré à la culture des céréales. 



( 17) 

Cet exemple ne sera pas isolé; il se reproduira sans aucun cloute sur d'autres 
points de la Campine. 

3° Dt!faut 011, 1.'nsuf!isance <le commwnîcations 11adyahles et autres, 

C'est ce troisième principal obstacle à la création d'une nouvelle et fertile 
province qu'il appartient surtout au Gouvernement <le faire disparaitre. 

A l'exécution complète Jps travaux cornmeucés , à la réalisation des projets 
conçus pour établir un :;y:-.1è1ne raisonné de canaux <le navigation el dirriga 
lion est attachée la solution (le l'importante question du défrichement, 

L'époque à laquelle la solution de celle question poun a être obtenue dé 
pend de celle à laquelle le système projeté. de ccuirnunications navigables sera 
terminé; car il Cc.l aujourdhui {}!Sttéralemenl reconnu que 'ta mise en culture du 
sol improductif de la Campine ,t réellement pris date à compter du jour où la pre 
mière bêche de terre a été enlevée, où la première pierre a été posée l'ourla 
construction des canaux qui viennent de s'ouvrir sous d'aussi heureux auspices. 

li dépend doue <les Chambres léGÎi,,lalives de hâler ou <le reculer l'époque à 
laquelle le paysaltra fait la conquête d'une nouvelle el riche province. 

Les voies navigables à ouvrir encore sont le complément indispensable de 
celles qui ont reçu un commencement d'exécution. La Campine ne sera pas 
seule à profiler des avanlaffes qui résulteront <le l'achèvement <le ces comrnu 
nieations ; si les intérêts de l'a11l'icullure ont ainsi été protégés, le commerce et 
l'industrie des provinces voisines y trouveront é(plemeut de nombreuses sources 
de bénéfices. 

Les voies nav i~ables auxquelles il est indispensable de donner suite, sont 
celles ci-après: 
a. Achèvemelll du canal de jonction de la l\leuse à l'Escaut, de Hérenthals 

à Anvers. Cette section Je canal est principalement destinée à favoriser les in 
té1·êls commerciaux et industriels. 

b. Embranchemeut à la première section sur la ville de Hasselt; ce canal 
est , en même lemps et au même denré, commercial , industriel el aaricole. 

c. Continuation ju:;qu·à SLJol> iut'Goor , de l'embranchement actuel sur 
Turnhout. L'intérêt ilGl'Îcole domine ici les autres intérèts , qui ne demeurent 
cependant pas étraugers à celte cou-truction. 
d. Canalisation de la G• ande Nèthe cl jonction avec l'embranchement sur 

Hasselt, satisfaisant aux iutérêts commerciaux ~ industriels et a31·icoles. 
e. Jonction de la Pulle à la Maick , construction principalement auricole. 
f. Canalisation <le quelques aftlueut.s aux deux Nèthes , dans un but aGricole. 
La dépense totale pour l"a1 hèvement complet des canaux dont l'énuuiération 

précède , s'élèvera au total <le !)_000.000 de fraucs , dont '.2.000,000 <le francs 
seront une charge (.ks props-iélés riveruiues , aux termes <le la loi du 10 février 
lH•U, qui doit recevoir un commencemeut immédiat d'exécution pour les 
parties de canaux ouverts récemment à la navigation. 

4° lmposs-ibil-ité de se p1·ocurer des engrais en assez yrande quantité pout' 
alimenter la culture nouvelle. 

L'achèvement (les communications navigables projetées exercera, sur toute 
la surface de la Campine, l'iufluence heureuse <JUC produisent les canaux déjà 

5 
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ouverts à la navigation sur les localités qu'ils traversent 1 en ce qui concerne la 
possibilité de s'y pl'ocurer à des prix peu élevés les engrais nécessaires pour 
améliorer la culture actuelle, comme ceux que l'on voudrait utiliser pom· for 
mer des cultures nouvelles. 

5° lnsul!isanoa de pâturages et de prafries. 

La continuation de l'intervention du Gouveruerneut suffira , pour créer, en 
peu d'années, 2:S,000 hectares de prairies et de pâturages , et pom produire 
ainsi des en3rnis d'étable destinés à concourir avec les engrais étrangers à l'a 
mélioration de la culture actuelle et à la formation de cultures nouvelles. 

Cette intervention ne sera pas dispendieuse; une seule et nouvelle allocation 
de 100.000 francs donnés à titre d'avance et qui rentrera dans les caisses du 
trésor public, permettra d'atteindre ce but important 1 et fera également dispa 
raître le sixième obstacle à la fertilisation du sol de la Campine que nous avons 
signalé plus haut. 

Eu effet . la construction de canaux et la création de prairies sont indispen 
sables et doivent précéder le défrichement ou s'exécuter simultanément. 

L'irrigation améliore d'une manière permanente le sol; elle forme la base de 
sa valeur; elle est utile dam; toutes les contrées 1 sous toutes les latitudes 1 lors 
qu'elle peut être continuée ou suspendue selon que les circonstances le com 
mandent. 

Les plans de flottaison des canaux de la Campine sont disposés de manière à 
satisfaire corn piétement à ces deux conditions, qui constituent le véritable mérite 
de notre système d'irrigation. 

Les terrains soumis aux irrigations en Campine ne pourront souffrir ni d'un 
excès <l'humidité 1 ni d'un excès de sécheresse. Les eaux: surabondantes trouve 
ront un écoulement facile : en été, pour que les terrains ne se détrempent pas 
et ne conservent que la fraicheur nécessaire pour désaltérer les plantes et pro 
voquer ainsi la vér,étation ; en hiver I pour établir un système de submersion. 
destiné à recevoir les dépôts vaseux. 

Rien ne s'opposera donc à la création de prairies qui serviront à la nourri 
ture d'un nombreux bétail, dont les engrais seront utilisés aux défriche 
ments. 

A l'époque actuelle, l>OO hectares de bruyères sont préparés à rirrigation ou 
se trouvent déjà soumis à celte opération par les soins du Gouvernement. 

865 hectares de bruyères communales viennent d'être mis à sa disposition 
dans le même but. 

L'industrie particulière 1 sous l'influence de l'exemple donné par le Gouver 
nement et avec le secours de ses ingénieurs, s'occupe de la transformation de 
868 autres hectares de bruyères en prairies. 

1,000 hectares du domaine de Postel subiront cette même transformation 
dès l'armée prochame. 

Ainsi <1ue nous l'avons <lit plus haut 1 il sera donc suppléé, el d'une manière 
satisfaisante, à l'insuffisance des prairies et pâturages, qui a été jusqu'à ce jour 
un des obstacles à l'œuvre de la culture du sol de la Campine. 
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6° Ddfaut da population. 

Nous avons dit que la population de la Campine est insuffisante et que c'est 
là le sixième cl dernier des obstacles qui se sont opposés jusqu'à ce jour au dé 
frichernent de cette contrée. 

On peut détruire cet obstacle tout en donnant un travail fructueux: h la 
classe ouvrière qui , clans certaines parlies du pays, est condamnée à croupir 
dans l'oisiveté et la misère. 

Les travaux les plus généralement à la portée des ouvriers de toutes les 
classes, ceux avec lesquels ils se familiarisent dans le plus court délai, ce sont 
certes les terrassements. Tout homme quelque peu valide sait manier la bêche, 
conduire une brouette. Le tisserand, le tailleur, le cordonnier auront, il est 
vrai, moins d'aptitude pour ce (Ienre de travail que le terrassier pai:- état ; mais 
en peu de temps , avec de la volonté, Guidés par le besoin de pourvoir à lem· 
existence et à celle de leur farnille , ils se feront la main. 

L'expérience, du reste 1 a sanctionné l'assertion qui précède. 
Par la sollicitude du Gouvernement. ;J,;.50ù ouvriers ont trouvé du travail en 

Campine , pendant toute la durée de l'hiver de 181:5 à 1846. 
On peut , sans exagération, porter à 8,000 le chiffre des personnes qui ont 

participé aux: bénéfices de ce travail dans un moment d'autant plus eritique 1 que 
les denrées alimentaires étaient cotées à des prix très-élevés. 

800 ouvriers appartenant à la seule ville de Turnhout ont été employés à ces 
travaux et ont trouvé un soulagement à leur misère que les moyens à la disposi 
tion des établissements <le bienfaisance de la localité n'auraient pu leur procurer. 

Pour la plupart, ces ouvriers se composaient de chapeliers , drapiers 1 tisse 
rands, cordonniers, tailleurs 1 artisans de toutes les espèces. lis refusèrent d'a 
bord l'occupation qui leur était offerte, et ne voulurent pas se prêter à l'exécu 
tion de terrassements, prétextant que jamais ils ne pourraient, par ces travaux 
auxquels ils étaient complétemcnt étrangers, atteindre le salaire qui leur était 
indispensable pour subvenir à leur existence et à celle de leurs familles. 

L'administration de Turnhout les obligea , en quelque sorte 1 de s'essayer à 
ce travail , leur promettant de suppléer mi salaire qu'ils recevraient, eu portant 
le prix de la journée jusqu'à concurrence d'un franc. 
La première quinzaine, le salaire mérité en moyenne se réduisit à fr. 0 75 c• 

par homme et par journée. L'administration locale, fidèle à sa promesse, sup~ 
pléa les 25 centimes nécessaires pour parfaire la somme convenue, 

La deuxième quinzaine, le salaire résultant de leur travail s'éleva à fr. l 10 
centimes, puis à fr. l 50 es: enfin à 2 francs par homme et par journée d'hiver. 

La plupart contractèrent tellement l'habitude du travail 1 que plus <le .200 
hommes quittèrent 'I'urnhout, pendant la durée de l'été dernier, et furent em 
ployés à des travaux publics en Bel~ique comme en France. 
Il résulte donc de ce qui précède , comme de l'expérience acquise en d'autres 

circonstances, que l'exécution des terrassements peut être considérée comme 
étant à la portée de toutes les classes d'ouvriers indistinctement. 

En Campine d'ailleurs, l'exécution des terrassements est en quelque sorte tou 
jours possible , même pendant presque toute la durée de I'hiver-. Le sol y est 
sablonneux, présente des parties suffisamment élevées pour se trouver inacces 
sibles aux eaux, comme des vallées assez rapprochées, pou1· absorber les eaux: 

6 
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atmosphériques des parties supérioures. De plus, on peut réunir dans cette 
contrée un urand nombre d'ouvriers, sans que les propriétés eu éprouvent le 
moindre dommage, el il est aisé de les abriter, puisqu'on y trouve en abondance 
et à 'Vil prix les uazons <le bruyères et les perches <le sapin, matériaux employés 
à la construction des baraques qui leur soul nécessaires. 

C\•:;t dans la Campine que l'exécution de travaux . dans l'intérët de la classe 
ouvrière • peut produire le:1. résultats les plus avantaueux; car, ù part leur ca 
ractère d'ulililé 1.i11érale, ils tendront ù activer I'œuvre <lu défrichement des 
bruyères d à rapprocher ainsi l'époque de leu!' culture. 

C'est aussi dans <·ellt> localité qu'il est , plus que partout ailleurs, possible <le 
maintenir l'ordre parmi les ouvriers, quel que soit le nombre <le ceux que l'on 
ju3Pra couveuable d'employer. 

C'est enfin la contrée qui le mieux se prèle à l'exécution de travaux , sans 
qu'on soit obligé <l'avoir recours à l'acquisition préalable des terrains cl à des 
expropria lions judiciaires; car les canaux ù exécuter traversent en ura111Je 
partie <les bruyères couuuuuales où les emprises peuvent se faire au fur el à 
mesure des lwsoi11s; les projets de ces canaux sont suffisammeut avaucés , et la 
sur-face de t errniu disponible esl assez uraude pour meure immédiatement à 
I'œu ne l O. 000 honuuvs , si la chose était j11née nécessaire. 

D'api ès cc qui précède , tout eu exécutant des travaux d'utilité aénérale, ré 
clamés par lïmlu:,lrie et le commerce, ou procurerait du travail à la classe ou 
vrière imlÎl]t'Ule1 on soulagerait en partie la plus {}Taude misère qui afllige le 
pays eu ce mornent , ou avancerait l'œuvre de la te, rilisation du sol Je la Cam 
pine, on r-apprucherart lépoque de la conquête d'une nouvelle province , el on 
préparerait la 1ran:-pla11laliun fut ure dans la Campine duue partie de la popula 
tion e:i. ubéi ante dl's localités voi-iues. 

l\ous ne ehervhons pas à obtenir un déversement subit cl inopportun de 
population en Campine; n'ayant eu vue que de pousser au déhichement , d'ac 
ti'Ver l'œu vre tle l,1 f<"rl ilisatiou des bruyères de cette contrée, nous ne voulons 
qu'y attirer la populatiou nécessaire pom· aider à I accomplissement de celte 
œuvre tl.tns le laps <le temps le moins long que possible , pour subvenir en 
suite à l'insuflisunce de la population aetuelle , insufhsance que nous avons 
sionalée plus haut comme un Jes obstacles à tout défrichement. 

L\~,.t•culion des voies de communicatiou , qui doivent p1 éeéder le défrichement 
des bruvi•n-s d donner- en même temps de l'occupatiou à la classe ouvrière 

V 

néces~itcu:-c 1 procurer ait , à 11011·e avis, au moyeu de certaines dispositions à 
prendre, la pos:.iuililé d'attirer en Campine une population nouvelle. nécessaire, 
du reste, poul' l'accomplissemeut des destinées réservées à celle contrée. 

li devrnil. à cl'I effet. être donné suite immédiate à l'exécution simultanée ' . 
pour la durée 1.lt- 1 hiver prochain : 1° du canal de la Pierre-Bleue vers Hasselt; 
20 du prolo11Gt>Hll'lll du canal de Turnhout jusqu'à SLJoh iut'Goor-. 

A le xécufinu de cc lleruier canal se1 aient employés : a. Les ouvriers <le la 
localité 01è111e; b. Celle classe d'ouvriers nomades, terrassiers par état , qui 
depuis quatre années n'ont trouvé d'autres ressources , pendant lhiver , (JUe 
dans les tru vuux 11ui se sont exécutés en Campiue , qui uout rencontré d'autre 
asile que les baraquvs en uazuns qu'ils se soul cous+ruites dans les bruyères, à 
proximilé des truvaux auxquels il s étaient empluyés. On admettrait é~alemeut 
les ouvriers <les provinces vuisiues , qui vieudraient y chercher des moyen:. 
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d'existence pour eux et leurs familles, et qui d'ordinaire retournent dans leurs 
foyers dès le moment où les travaux a11rîcolcs y sont redevenus possibles. 

Au creusement du canal de la Pierre-Bleue sur Hasselt seraient exclusive 
ment employés les ouvriers de la localité et ceux arrivant avec leurs familles et 
qui témoigneraient le désir de se fixer dans la Campine. 

Ces familles trouveraient les moyens d'existence dans le travail qui leur se 
rait assuré , pendant plusieurs années, jusqu'à l'achèvement du canal auquel 
elles auraient été employées. Plus tard, l'œuvre du défrichement ayanl fait des 
progrès , elles seraient employées aux travaux nuricoles pour le développement 
desquels elles deviendraient indispensables, la population actuelle étant de 
beaucoup insuffisante, ainsi que nous l'avons démontré ci-dessus. 

Ces travaux agricoles, destinés à maintenir en Campine et à prncurer l'exis 
tence aux familles qui se seraient expatriées, et qui auraient été employées en 
premier lieu à la coustruetion des canaux dont il vient d'être fait mention, sont 
beaucoup plus importants que l'on ne se l'imagine, 

Nous citerons ici un extrait d'un rapport que nous avons adressé, le l 01• de 
ce mois, à M. le Ministre de l'lntérieur , rapport relatif à la nécessité <le conti 
nuer l'intervention <lu Gouvernement pour préparer à l'irrigation certaines 
zones de bruyères de la Campine : 

<( L'expérience que nous avons acquise par l'exécution des travaux. prépa 
ratoires à l'ini3ation, sur une surface de ,400 hectares de bruyères qui ont été 
cédés à l'État par les communes de Neeroeteren, Neerpelt, Overpelt, Baelen, 
Desschel el t\loll ~ l'expéru-nce acquise par l'exécution de travaux pour notre 
propr·e corn pie, nous mettent à même <le constater, dès à présent , quelle sera la 
dépense <le main-dœuvre à faire au profit de la classe ouvrière, dans le but et 
préalablement à la transformation des bruyères de la Campine en prairies ar 
tificielles. 

,, L'œuvre du défriche-ment en Campine peut s'étendre sur une surface de 
'!00,(.:00 h-ctnres , une stn face <le 100,000 hectares est irrigable et peut-être 
convertie convenablement en prau-ies artificielles. 

» Pour demeurer dans les lîmiles de modération que nous nous sommes tra 
cées pe>ur que nos prévisions se justifient -t que les résultats obtenus leur soient 
heaucoup supérieurs , sous le n1ppor·t des avan1a3es annoncés, nous admet 
trons que 231000 hectares seulement seront transformés en prairies artificielles. 

,, D'après les données qui précèdent , la dépense moyenne, 
par hectare. pour l'exécution des riuoles d'alimentation ~ d'é 
coulerneut , pour la cousrruction des ounaues d'art 1 des che 
mins <l'1•xploi1a1ion, etc., s'élève à. . . fr. 

• Pour éi;aliser la zone irriuahle, établissement <le rigoles 
intérieures, Oll vrnues d'art , dappropriat ion usuelle, elc., 
ainsi ljUe le porte notre mémoire <lu U décembre 18441 et 
qu'il résulte de l'e~11érie11cc acquise pen;ounellcme-nt 

130 » 

300 )) 

» Pat· hectare . . fr. 430 » .. 
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n Pour les 2:1,000 hectares mentionnés ei-dessus , on aura 
pour résultat . • . • . • • • • • • fr. 10,750,000 l> 

>> Si uous ajoutons à ce résultat , en prenant pour base les 
prévisions <le notre mémoire du 13 décembre 1844 1 qui se 
sont justifiées jusqu'à présent, si nous ajoutons , par hectare , 
la somme <le l 00 francs nécessaire pour labour, hersage, trans 
port et distribution d'eugrais , nous trouverons une autre dé- 
pem,e de maiu-d'œuvre de . • . • . 2,500,000 )J 

TOTAL, . fr. 13,250,000 )) 

>> En présence d'un semblable résultat à obtenir par des travaux de première 
exécution, destinés seulement à préparer l'œuvre bien plus importante de la 
ferrilisation de l50:000 hectares, on peut se rendre assez exactement compte 
des ressources réservées à la classe ouvrière pat· le fait du défrichement projeté 
des bruyères de la Campine. 

» On pourra comprendre, en présence d'aussi immenses travaux agricoles à 
effectuer, combien, pour leur réalisation , il est indispensable d'aviser au moyen 
d'augmenter la population de la Carnpiue autrement que par les lois natu 
relles de sa croissance ; ou reconnai tra aussi la possibilité de transplanter en 
Campine une population étr •. mB·ère; car on pourrn lui procurer, clans cette 
con lrée , les moyens nécessaires de subsistance. 

11 Effectivement, cette population étrangère trouvera les ressources néces 
saires aux besoins de la vie, en premier lieu et immédiatement dans le salaire 
que lui proc.'m·era l'exécution de travaux publics pour la construction de nom 
breuses voies de cornmunication , notamment par la construction de canaux 
indispensables à l'œuvre de l'irrigation, du défrichement et de la fertilisation 
du sol <le la Campine. Cette population étrangère trouvera plus tard les moyens 
de pourvoir à son existence dans l'exécution des tra vaux dïn-ïsation dont il 
vient d'être question , et, enfin , d'une manière définitive, dans les travaux 
agricoles pour l'œuvre de la fertilisation <lu sol de la Carupine , fertilisation qui 
sera la conséquence et de la construction des canaux et de la création des prai 
ries et pâturages dont il vient d'être fait mention. >) 

[I résulte <le ce qui précède une circonstance bien remarquable. 
L'emploi de 91000;000 de francs, dont 2,00010UO seraient une charge locale, 

dépensés en construction de canaux dans un but d'intérêt général, construc 
tion en même temps indispensable et préalable ù l'œuvre nationale de la ferti 
lisation du sol de la Campine, qui, en même temps aussi aurait pour résultat 
'de venir au secours de fa classe ouvrière nécessiteuse, <le pourvoir à la subsis 
tance <le familles expatriées; l'emploi, disons-nous 7 de ces 9,000,000 de francs 
aurait aussi pour première conséquence la dépense en main-d'œuvre , par l'in 
dustrie particulière, de 13 /2:rn. 000 francs pour la seule transformation de 
'2:,,000 hectares de bruyères en prairies. 

Comme deuxième conséquence , resteraient encore les travaux à effectuer 
pour te défrichement des 125~000 hectares formant le surplus <les terrains in- 
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cultes dans l'état actuel des choses I et dont la dépense de main-d'œuvre peut 1 
sans exagération aucune, être évaluée à 20,000,000 de francs. 

Avec de semblables moyens on peut envisager le problème de l'accroisse 
ment de la population de la Campine par la transplantation de familles étran 
gères , comme ne présentant aucune de· ces difficultés devant lesquelles îl 
faudrait reculer. 

En présence de ce qui précède, des résultats obtenus jusqu'à ce jour et de la 
possibilité de réaliser , dans un avenir peu éloigné , ceux dont l'évidence a été 
démontrée au moyen de chiffres, dont l'exactitude est sanctionnée par l'expé 
rience de faits accomplis; en présence de semblables circonstances , l'œuvre du 
défrichement des bruyères de la Campine, de la fertilisation de son sol, se 
trouve débarrassée de toutes les difficultés dont elle paraissait hérissée : cette 
œuvre peut aujourd'hui être abordée consciencieusement; les difficultés qu'elle 
présente encore, il appartient au pays et il est en son pouvoir de les faire dis 
paraître; la persévérance que déploie l'industrie en semblable circonstance, 
l'appât que la réalisation de grands bénéfices présente aux détenteurs des capitaux, 
toujours avides d'accroître leurs trésors ; ces circonstances réunies à la volonté 
du Gouvernement et à la nécessité d'augmenter les ressources de l'agriculture, 
de venir efücacement au secours de la classe ouvrière et indigente, de lui offrir 
des moyens de subsistance en retour d'un travail , d'un salaire dont l'utilité 
est 3énéralement appréciée et rejaillit sur tout le pays, ces circonstances, disons 
nous, sont de nature à hâter la solution de la grande question nationale du 
défrichement des bruyères de la Campine. 

Ce but serait atteint : 

1 ° Par l'exécution des travaux publics, dans l'intervalle de cinq années , 
jusqu'à concurrence d'une somme <le neuf millions, dont deux millions sont 
remboursables par les propriétaires de la localité, ou plutôt par les détenteurs 
de bruyères, les administrations locales ; 

2° Par le vote, à titre de remboursement, d'une nouvelle allocation de 
971000 francs . qui , ajoutée à celle de 53,000 déjà votée, formera un capital 
roulant de 150,000 francs, pour intervenir dans la transformation de 25,000 
hectares de bruyères en prairies artificielles. 

Là , doivent se borner les sacrifices i1 faire pal' le pays. 
L'industrie privée Fera le reste et prendra sa grande part à l'œuvre du défri 

chement, el cela pour des sommes bien plus importantes que celles que l'on ré 
clame du pays. 

Elle dépensera pour la création de prairies treize millions deux cent cin 
quante mille francs, chiffre dont l'exactitude ne peut être contestée et qui est 
sanctionnée par l'expérience de faits accomplis. · 

Elle dépensera en outre '20,000:000 de francs au moins en main-d'œuvre 
pour défricher 125.000 hectares qui n'auront point été transformés en prairies 
et qui restent réservés aux plantations et à la culture ordinaire. 

L'époque à laquelle l'œuvre nationale <le la fertilisation du sol de la Campine 
pourra être accomplie, dépendra de celle qui sera déterminée pour l'achève 
ment des canaux en train d'exécution. 
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Elle sera plus au moins reculée , en raison de l'intervention plus ou moins 
généreuse, plus ou moi os ferme du Gouvernement pour la création de prairies , 
en raison du concours plus ou moins actif des administrations provinciales 
pour pousser à la continuation de la cession volontaire des bruyères commu 

nales dans le but qui précède. 

L' lttf!étl'Îeu,· en chef du service de la Campine, membre d" 
com ité permanent du conseil supériem· d' a9,"iciel1t1re, 

KUMMER. 

Poux coPJB coNFOl\'lIE 

L 'lt19é11ie1.1r ei1 chef du service de la Ct1mpi11e, membre du, 
comité permanent du consei! supérieurd'ag1'-i1mlt11re, 

KU.MMER. 
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ANl1ŒXE C::. 

AVIS DU tONSEIL SUPÉRIEUR D'AGRICULTURE. 

l\loNsrnuR LE Mn~1sn1E , 

Le conseil supérieur d'agriculture vient de terminer les travaux qui devaient 
l'occuper pendant sa seconde session. Avant de vous en rendre compte, nous 
croyons devoir vous communiquer le résultat de ses délibérations sur la ques 
tion la plus importante qui lui était soumise: celle des défrichements. Vous 
savez , Monsieur le Ministre , que dès sa première réunion , au mois d'avril 
dernier, la plupart des documents relatifs à celle affaire avaient été commu 
niqués au conseil, et qu'en les lui transmettant, vous le priiez de donner son 
avis sur les mesures qu'il convenait de prendre afin Je hâter la mise en cuit me 
de nos landes. Ces documents étaient très-volumineux : le résumé que le con 
seil a dit en faire rédiger, n'a pu être publié avant l'époque fixée par le 1·èrrle 
ment pour la réunion ordinaire de l'assemblée, et c'est seulement de l'ouverture 
de la session des Chambres, quand le Gouveruement devait soumettre à la 
Législature le projet de loi sur les défrichements, attendu avec impatience par 
le pays, que le conseil a été en mesure de se prononcer à son tour sur celle 
grave question. Il l'a fait avec maturité el après avoir étudié avec soin toutes 
les faces de la question. Les renseignements ne lui ont pas fait défaut; les lu 
mières lui sont venues de tous les points du pays; rapports~ mémoires, circu 
laires ~ documents émanés d'autorités constituées, communications faites par 
des hommes spéciaux, notions sur ce qui s'est pratiqué avant nous , l~ut lui a 
passé sous les yeux. li est peu de questions qui aient été l'objet d'études aussi 
multipliées, et rien de ce qui pouvait servir à l'éclaircir et à la résoudre n'est 
resté étranger au conseil. Les derniers lm vaux de 1\1. l'ingénieur Kummer, si 
compétent pour loul ce qui concerne la Campine, lui ont été soumis, el vous 
même, Monsieur le Ministre, vous lui avez communiqué le projet de loi que 
vous aviez préparé, C'est ce projet qui naturellement devait fixer en premier 
lieu son attention : le temps pressait; le Gouvernement~ ne pouvait tarder 
davantage à présenter à la LétJislature les propositions qu'il lui avait annoncées 
dans le discours <lu trône ; les membres du conseil, prévenus depuis le mois 
d'avril dernier, avaient pu, de leur côté: se former une opinion raisonnée sur 
la matière : tout s'accordait donc porn· que l'examen du projet de loi élaboré 
par le Gouvernement ne souffrît aucun retard dans sou sein, et au fait, il n'en 
a pas subi, puisque vous avez connu son avis sur le fond de la question avant 
de présenter vos propositions à la Chambre. 

Cet avis est conforme, à de légères nuances près, aux idées formulées au 
projet <le loi par le Gouvernement. Le conseil pense comme vous, Monsieur 

7 
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le Minis.trc, que le Gouvernement doit avoir la faculté de faire vendre et d'ex 
proprier- les bruyères et les terrains va3ucs appartenant aux communes. Il est 
convaincu que les défrichcme11ts ne se feront jamais sur une srantlc échelle ; 
que les capitaux ne s'enfp13e1·onl pas d'une manière suivie dans ces entreprises, 
que rien, en un mot, ne s'exécutera avec celte patiente persévérauce qui, dans 
ces opérations, est le premier élément de succès, si les communes conservent la 
propriété exclusive de la plus ffl'andc partie des terres incultes. 

Le conseil n'ignore pas, Monsieur le Ministre, que, dans beaucoup de loca 
lités. les autorités communales sont disposées à céder leurs landes au Gouver 
nement, aux conditions qui naguère ont procuré des bénéfices si notables à 
quelques communes de la Campine: il est persuadé que, dans un avenir pro 
chain, le funeste préjugé qui fait considérer la possession en commun des 
bruyères comme un bienfait pour les habitants, disparaîtra eu Campine et 
ailleurs ; mais ce qu'il sait aussi, c'est que les préjugés se modifient lentement 
daes les campagnes, c'est qu'avant qu'ils soient détruits, les choses et les hommes 
changent, et qu'en défiuitive , l'opinion pourrait bien ne plus se porter vers les 
entreprises de défriche meut avec celte faveur qu'elle y attache maintenant. le jour 
QÙ les communes, mieux avisées, se décideraient à livrer volontairement leurs 
propriétés aux spéculations de l'industrie privée. Le temps est venu d'agir et d'a 
gir avec vigueur et avec sui le : le pays se. préoccupe de tout ce qui touche à la 
produetiou des denrées ulirnentaires ; des populations nombreuses croupissent 
<la.o.s l'oisiveté et la misère, le- prix des terres s'élève sans cesse et celui des sub 
sistances croît dans la même mesure, Il est impossible que jamais il se présente 
un concours de circonstances plus favorable à la culture de nos landes. Si au 
jourd'hui ou ne se décide pas à ou vrir- laq~ement la. voie aux capitaux qui veu 
lent se porter de ce côté, plus tard , quand les Lemps auront changé, lorsque les 
produits du sol, moins demandés 1 diminueront de valeur , et que les classes 
ouvrières verront leurs salaires s'élever et fournit· amplement à leurs besoins, le 
défi iehement tombera <le nouveau dans l'oubli, el le g1·and etl:01·l tenté depuis 
peu échouera comme celui qui , au siècle dernier 1 s'est perdu en vains essais, 
après avoir mis eu émoi le pays tout entier. Le conseil est persuadé, !VlonsreuF 
le Ministre, que la vente <les biens communaux est la condition sine quâ 'non de 
leur fertilité, et les 3rands travaux c1ue le Gouvernement a fait exécuter en Cam 
pine, ceux qu'il se p1·opm,e d'y entreprendre encore, lui paraîtraient insuffisants, 
!i-'ils n'avaient pas celle aliénation pour complément. Ce n'est pas, en effet, pour 
irriguer quelques bandes de terre le long des canaux de la Campine que le Gou 
veruernent a dépensé des millions dans celle contrée. L'irrigation est excellente 
saut. doute : elle permet de produire les fourrages à bas prix, mais la culture 
fourragère n'est qu'un moyen, et on la verrait bientôt se restreindre , s'arrêter 
même, si les spécula lions dont elle fait la base cessaient d'être lucratives. Or 1 
îl n'est pas douteux que ce résultat ne tarderait pas à se produire , si l'on ne trou 
vait pas un emploi utile à l'engrais , el certes 11 est impossible de retirer de celui 
ci toute la valeur qu'il a réellemeut, à moins que les communes, en mettant leurs 
propriétés dam; le commerce, n'offrent aux éleveurs les moyens <le l'utiliser aux 
défrichements. Le jour où le Gouvernement, d'accord avec les Chambres , a 
déci été le creusement des canaux <le la Campine, la vente des biens commu 
naux est devenue une nécessité; ces deux faits sont si intimement liés l'un à 
l'autre, le second est une conséquence si naturelle du premier, qu'on a de la 
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peine à croire que les autorités locales n'en aient pas de prime abord saisi la cor 
rélation. Monsieur le Ministre ne l'ignorn pas ; les spéculations dont les produits 
animaux sont l'objet, sont chanceuses. Pour qu'elles réussissent complétement , 
il faut plusieurs conditions qui ne se trouvent réunies que par exception. el dans 
<les localités privilégiées. 

Le voisinage de gmnds centres de populatiou , les consommateurs que l'ha 
bitude et l'aisance poussent à user d'une nourriture variée et substantielle, 
des voies de communication faciles et nombreuses, voilà quelques-unes de ces 
conditious , et certes il s'en faut· qu'elles existent dans celles de nos provinces 
où l'irrigation peut faciliter les cultures fourragères. Ou ne comprendrait pas, 
que, dans ces contrées, on s'appliquât à développer sui· une gr·ande échelle la 
production des matières animales, si l'on n'y voyait pas ouverture à débiter I'eu 
gl'ais à un haut prix, et on ne saurait a voir cet espoir, si les terres devaient 
rester stériles et improductives entre les mains des communes. Le conseil pens.e 
au reste qu'il est inutile d'insister lous-ue1uent sur ce point, ({UÎ aujourd'hui ne 
saurait plus faire l'objet du moindre doute. Aucune exploitation rurale ne 
peut se soutenir sans bétail et bénéfices , et certes si ce principe est vrai pour 
les cultures où le fonds est riche et fertile, il l'est bien davantage pour les en 
treprises de défrichement où il faut , pour ainsi dire, créer le sol ile toutes 
pièces. Or, nous le répétons, les bestiaux ue sauraint être l'objet de spéculatious 
productives dans nos landes, si l'on en laisse la propriété aux communes, et si 
le Gouvernement n'a pas la faculté d'en détacher des lambeaux au fur et à me 
sure que les éleveurs le demandent; pour conserver aux ensrais une valeur 
qui donne à leurs spéculations des chances certaines de succès. li eu est de 
l'agriculture comme de toute autre industrie : quand les consommateurs font 
défaut , la production s'arrête. Le sol est le consommateur de )'ensrais : im 
mobilisez-le chez quelques propriétaires privilégiés 1 et l'engrais disparaîtra avec 
les bestiaux. Quant à supposer qu'il suffirait d'obliger les communes à partager 
leurs landes entre les habitants pour ari-iver au même but I le conseil peuse que 
c'est se faire illusion. Comment d'abord procéder à ce partage? Pat· tête? Ce 
serait iujuste : l'enfant au berceau, le vieillard qui a un pied dans la tombe, 
n'ont à coup sûr par Ie droit de participer à uae propriété qu'ils ne sauraient 
faire valoir. Il ne faut pas perdre de vue que c'est au défrichement qu'on veut 
arriver , et qu'en toutes choses, les moyens doivent s'accorder avec la fin qu'on 
se prnpose. Le partage par tête, voire même par ménage, n'aurait certes pas pot1r 
effet nécessaire le défrichement; et quant à faire de la culture des lots la con 
dition obligée de lem répartition entre les habitants, c'est vouloir l'impossible. 
On ne cultive pas avec rien, et le malheureux qui vit au jour le jour d'un petit 
salaire , ne pourrait 1 quoiqu'il en eût 7 trouver les avances nécessaires pour 
rendre son fonds productif. 

Il s'épuiserait dans un labeur stérile I et, en dernière analyse , sa po 
sition 1 au lieu de s'améliorer, empirerait en raison même des efforts qu'il ten 
terait pour s'acquitter de l'obligation que la loi lui aurait imposée. Si, au con 
traire 1 on ·procédait au partage sans condition 1 si on laissait à chaque habitant 
la faculté de disposer de son lot à sa guise, le résultat serait pire encore. Les 
pauvres qui partout font la majorité, s'empresseraient de vendre leur part , et 
en peu de lemps la situation à laquelle on veut remédier se reproduirait, sauf 
toutefois que les landes, devenues la propriété de quelques spéculateurs privilé- 
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uiés, n'offriraient plus aux petits cultivateurs les ressources qu'elles leur pré 
sentent aujourd'hui; plus de vainc pàture , plus de litière pour leur bétail, plus 
de gazons pour lem· foyor ; au lieu Je communautés bienveillantes, des proprié 
taires avides, c'est-à-dire la misère el la ruine au lien de la pauvreté et du petit 
3ain de tous les jours. 

Le partnne des landes communales serait, aux yeux du conseil, la mesure la 
plus désastreuse qui se pùt voir. Quand même il ne produirait aucun des effets 
fâcheux qui viennent d'être indiqués, encore ne faudrait-il pas y avoir recours; 
que verrait-on 1 en effet, si par impossible 1 chacun conservait son lot et s'effor 
çait tant bien que mal de le mettre en culture? U11 morcellement poussé jusqu'à 
ses dernières limites , c'est-à-dire un état du sol <JUi, dans les meilleures con 
ditions de fertilité 1 est une cause incessante de misères. Qu'on se représente nos 
bruyères, divisées en menues portions, insuffisantes pour nourrir un chétif bé 
tail, rendant à peine la semence qu'on y enfouirait, et qu'on dise si la position 
du malheureux rivé à une propriété de ce aenre~ ne serait pas pire que celle 
du manœuvre dont le travail est loué par un maître riche et humain? 

Le pa1-1aae <les landes communales ne pourrait se faire avec succès qu'à une 
condition : c'est que l'État s'cn1p3eât à fournil' les avances nécessaires à tous 
ceux qui manquent de capitaux ou de crédit, c'est-à-dire à l'immense majorité 
des copartageants. Poser ainsi la question, c'est la résoudre; car, en admettant 
qu'en moyenne on ne doive dépenser que 200 francs par hectare pour le fertili 
ser, ce qui certes n'est pas exagéré , l'État aurait à prêter 30 millions, ou peu 
s'en faut, à <les cultivateurs qui, pour garantie de sa créance, ne pourraient 
lui offrir que des propriétés dont la valeur ne s'élève peut-être pas au tiers de 
cette somme. 

Le conseil voudrait insister davantage sur les motifs qui l'ont déterminé à se 
rallier au principe du projet de loi que vous lui avez soumis, .Monsieur le Mi 
nistre, mais le temps le presse, et malgré lui , il <loit se rési3ner à effleurer une 
matière qu'il aurait aimé à approfondir. li croit d'ailleurs que l'aliénation des 
landes communales n'est plus en Belaique qu'une question de temps, et, daus 
son opinion, à quelque mesure qu'on s'arrête 7 l'époque ne saurait être éloiflnée 
oû , dans notre pays, lindusu-ie privée ne trouvera plus d'obstacles à ses spécu 
lations. li est à désirer toutefois que la Léuislature intervienne pour hâter l'ac 
complissement de celte réforme salutaire; il est à désirer surtout que son 
intervention soit telle, que la culture de nos landes se fasse rapidement et avec 
succès 1 mais sans secousses fâcheuses. Le conseil sait que les œuvres les plus 
utiles ne sauraient se réaliser sans blesser certains intérêts : il est évident qu'en 
obligeant les communes à vendre leurs propriétés, le Gouvernement froissera 
des habitudes séculaires qu'il con-vient de ménager, sinon <le respecter. Les 
meilleures réformes ont besoin de transition. Exproprier les communes brus 
quement, en masse, ce serait bouleverser et non pas réformer leur situation. 
La culture s'y fait d'après des procédés particuliers , à des conditions spéciales: 
les bruyères y ont leur 1·ôle. Il faut laisser aux cultivateurs le temps de se créer 
d'autres ressources, et de suppléer par de nouveaux. produits à ceux que leur 
fournit rrratuilement la propriété commune. Ce but peul être atteint par plu 
sieurs moyens. 

L'un des meilleurs, aux yeux du conseil 7 c'est de procéder à la vente des 
landes communales ==, une sarre lenteur, et de n'avoir recours à la hausse 
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publique qu'après que des soumissions sérieuses auront fait voir qu'il y a réel 
lement utilité à aliéner une partie <le ces terrains. S'il se présente un soumis 
sionnaire qui offre des garanties, c'est un indice que la propriété dont il désire 
faim l'acquisition peut être cultivée avec bénéfice, c'est qu'il est décidé à y con 
sacrer des avances pour la rendre productive. Or, le conseil pense comme vous 1 
Monsieur le Ministre, qu'aucune parcelle des landes communales ne doit être 
vendue pour rester en friche. Stériles, elles sont aussi Lieu, sinon mieux entre 
les mains des communes qu'entre celles des particuliers. Le défrichement est le 
but qu'il fout toujours avoir en vue. Rien ne doit être détaché de la commu 
nauté, si ce n'est pour devenir meilleur et aurrmenter ainsi le bien-être de tous. 
Le conseil a une conviction si arrêtée à cet é3ard qu'il voudrait que, parmi les 
conditions de la vente, le Gouvernement pût faire finurer le gem·e de culture 
auquel l'acquéreur devrait soumettre sa nouvelle propriété; il désirerait même 
qu'on allât plus loin, et vous rempliriez l'un de ses vœux , Monsieur le Ministre, 
si 1 d'accord avec la Législature, vous faisiez comminer une peine contre ceux 
qui, après avoir acheté des biens communaux, né3liaeraient de cultiver leur 
fonds dans un délai déterminé. Le conseil pense que, pour stimuler lem· zèle ou 
corriger leur mauvais vouloir, il suffirait de les menacer d'une amende égale 
au taux de la coutribution foncière qui , d'après la loi, pourrait être imposée à 
la propriété si elle étaît mise en valeur; il n'a pas cm qu'il fallût les frapper 
de déchéance; celte peine lui a paru trop forte, et il a craint qu'elle ne fùt la 
source de nombreux procès 1 comme au siècle dernier. L'amende produirait 
ses effets, si la majorité du conseil qui l'a admise ne se trompe point dans ses 
prévisions, et elle ne serait pas difficile à fixer comme il convient qu'elle le soit, 
c'est-à-dire avec sévérité , mais avec justice, puisqu'on aurait pour point de 
comparaison la valeur locative des propriétés voisines, base de l'impôt foncier. 
Il est vrai que, pour rendre la peine efficace et pour pousser en même temps 
avec vigueur aux défrichements, il conviendrait de donner aux acquéreurs des 
biens communaux de grnndes facilités pour se libérer de leur dette, el (l'exemp 
ter de toute contribution les landes mises en culture. Le conseil est convaincu 
que cette immunité est indispensable, et il ne croit pas qu'on ait à se repentir 
de l'avoir établie sur des bases très-larges, puisqu'en définitive l'État rentrera 
dans ses avances d'autant plus tàt que la culture des terrains communaux: se sera 
développée plus rapidement et sur une échelle plus grande. 

Aussi le conseil vomirait-il cp.1'00 ne se bornât pas à étendre à -40 ans le tenue 
de 25 ans pendant lequel l'impôt ne peut être augmenté sur les marais dessé 
chés: et à faire jouir de la même immunité les bruyères défrichées et les terrains 
vagues boisés; il désirerait qu'on allât plus loin, et qu'adoptant une proposition 
formulée dans une dépêche de .M. le .Ministre des Finances du 13 mai 1844, on 
exemptât de tout impôt, comme des droits d'enregistrement, de mutation, <le 
succession et d'hypothèque , les terrains rendus à la culture, en même temps 
qu'on accorderait une modération de droits aux distilleries et aux autres indus 
tries agricoles qui peuvent contribuer à hâter le défrichement. 

Le conseil ne cl.ou le pas que ces mesures ne produisissent le meilleur effet, et, 
à ses yeux, il est d'autant plus à désirer que !a Législature les sanctionne, que 
la culture de nos landes ne saurait marcher rapidement, s'il ne se forme point, 
en Campine el dans l'Ardenne, de nouveaux centres de population, et si l'ex 
ploitation lucrative des principales industries agricoles ne permet pas d'y déve- 
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lopper sur une grande échelle la production des matières animales. Le bétail est 
le pivot de toute entreprise nwicole, des défrichements surtout. Plus 011 l'accroi 
tra en nombre et en valeur , plus la culture s'étendra, et certes rien n'est plus 
eHicnce pom- en hâler l'aecroisserneut , que l'établissement à'induslries dont les 
résidus offrent aux bestiaux une uourriture saine et abondante. 

Quant à la population, il n'est pas douteux que les tra vaux du défrichement 
11c sauraient devenir faciles, rapides et productifs, si, dans les contrées où on 
doit les eutreprendre , on ne cherche pas à l'augmenter et à la mieux répartir 
sur la surface du territoire, Le conseil ue croit pas toutefois qu'il faille s'efforcer 
d'attirer, dans ces contrées, les habitants des provinces où sévit le paupérisme; 
un déplacement pareil ne serait utile ni aux localités qu'il s'.13it (le défricher, ni 
aux malheureux qu'il aurait pour effet (t'arracher à leurs foyers. 

Rien n'est préparé en Campine ou dans l'Ardenne pour nourrir et abriter C% 

nouveau venus i leur travail n'y- pourrait être suffisamment rétribué, et peut 
ètre même n'y trouveraient-ils pas à occuper leurs bras, à moins que le Gourer 
nernent ne décrétât de suite une masse de travaux publics, canaux , routes, 
chemins vicinaux , etc. 

Le conseil pense que, dans tout cc qui a pour but de déplacer des popula 
tions, il cou vient d'agir avec une sarre lenteur et d'après des règles où préside 
une haute prudence. Le Gouvernement peut sans doute exercer ici, comme eu 
toutes choses: une bienfaisante influence; il est même ù souhaiter qu'on lui 
donne le pouvoir d'intervenir d'une manière active dans le mouvement qui aura 
pour résultat de fixer sui· 110s laudes défrichées des populations nouvelles; mais 
son intervention, pour être it la fois utile et efficace, doit se circonscrire dans 
uu cercle fort limité , et n'apparaitre qu'au fur et it mesure que le besoin s'en 
fera sentir. Quand on considère la marche des défrichements , on voit quils se 
développent peu à peu autour des communes; on dirait que c'est une tâche qui 
s'élarait par l'influence naturelle du temps, et, en réalité, ce n'est pas autre 
chose, puisque chaque parcelle nouvelle de terre qui est mise en culture aug 
mente la somme des engrais disponibles , et qne ceux-ci , à leur tour. permet 
lent de défricher une étendue de terrain plus erande. 

Il an-ive toutefois un moment où cette espèce de conquète , faite sur le dé 
sert, s'arrête. Quand les landes, propres à la culture, sont trop éloigoées du 
centre de la population, du clocher de la commune, il faut nécessairement ou 
qu'elles restent en friche, ou qu'une petite colonie se détache de la commu 
nauté et aille asseoir ses foyers sur l'extrême limite du territoire que l'autre ne 
peut plus exploiter avec bénéfice. C'est ainsi que les hameaux. se forment. il se 
rait ù désirer qu'ils se multipliassent, et que le Gouvernement pût écarter les 
obstacles qui s'opposent à leur fondation, partout où les conditions nécessaires à 
leur développement et à leur prospérité se trouvent réunies. Ces obstacles sont 
de deux espèces: les uns tiennent aux inconvénients attachés aux hameaux mê 
mes; les autres aux entraves que les communes mettent à leur formation. Les 
premiers, les plus persistants, ont été indiqués avec une grande précision par 
.l\J. Kervyn dans son excellente brochure sur ï Amëùcration du sort de la popu 
lation rurale des Flandres. (c Partout, dit M. Kervyn , où une élf_mlomération 
» de population existe, nous voyons que les bois disparaissent; autour des vil 
>> la ses: tout est cultivé ou sur le point de l'être. C'est dans les communes d'une 
)) grande étendue que les bois existent encore par masses. 
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>) Ces wamlcs communes out un centre très-peuplé .. quelq ues sections éloi- 
11 t1nées, où la population proaresse peu, et aux extrémités, <les huhitations 
>) éparses 1 occupées en géné1·al par dos maraudeurs. 

» Ainsi, la commune de MaldeffClll a une étendue de G, 176 hectares , dont 
>1 phis de 300 hectares en bois i broussailles et bruyères. 

1> Ursel 1 2,072 hectares, dont 983 en bois; 
>) Nazareth, 3,460 hectares, dont 765 eu bois; 
>) Aeltre, 4,633 hectares, dont 1,867 eu bois ; 
)) l\loerbeke, 3,790 hectares , dont 97j eu bois i 
>> \'Vyn3ene, 4,613 hectares, dont plus de 2,000 en bois; 
)) Iluddervoorde, 3,153hectares, dont plus de 1,400 en bois et hruyères. Ott 

)> ces bois et terrains improductifs sont-ils situés? 
>) Ou n'a qu'à inspecter les lieux pour se convaincre que! dans ces communes 

>) étendues, ce sont les parties élois·11ées du centre 1 que c'est la circonférence 
>) qui sont restées improductives; que les efforts de la population ne se sont 
)> pas portés au delà d'un certain myou, qu'elle-même s'est peu ou point éloi 
>) 3·uée du point central. 

>) Dans l'intérêt des défrichements, créons à ces populations des centres nou 
)> veaux, et l'agriculture fera de nombreuses conquêtes. 

,, Pourquoi les habitants se sont-ils peu ou point répandus au dehors en se 
n disséminant plus éaalement sur la surface de la commune? 

>) Deux causes doivent être indiquées. La première , à laquelle on s'est sur 
)) tout attaché jusqu'ici, réside dans la difficulté des voies de communication; 
>> la seconde, qui a été moins appréciée et qui est à mes yeux la principale) 
» dans l'éloignement de l'éslise, lequel empêche le fermier de placer sa famille 
>) là où elle ne peut remplir qu'imparfaiternent ses devoirs religieux. 

» L'expérience en a été faîte par plusieurs propriétaires , qui ont bâti des 
» fermes et opéré des défrichements à de grandes distances des é3lises. 

>) La qualité du sol pouvait être bonne , les conditions d'exploitation favora 
)) hies, l'habitation bien construite; néanmoins, dès que ces fermes étaient 
» situées à une distance de 4 ou de 5 kilomètres d'une église, elles restaient 
» sans occupants ou ne trouvaient que des fermiers sans capitaux. 

>) Cela s'explique très-bien dans les Flandres , où les principes reliaieux ont 
» conservé tant d'empire. 

,, A la distance que j'ai indiquée; la colouisatiou est impossible, parce que 
» la moitié de la famille du colon ne peut participer aux exercices religieux , 
>) qui se font en partie de grnnd matin à la campagne. La mère de famille ue 
>) peut franchir avec ses enfants une si grande distance dans l'obscurité et l'in 
)> tempérie des matinées dhiver , et par des chemins souvent impraticables. 

» Ce n'est pas seulement l'instruction religieuse qui est indispensable : pour 
n élever une famille, il lui faut en outre l'instruction primaire. Dans tous les 
)} cas où le catéchisme et l'école resteront inabordables aux enfants, on ne <loi t 
n pas s'attendre à voir le sol culti vé par une population intelligente et morale. 
» Les bois seront conservés sur les confins des grandes communes, et n'auront 
>) pour habitants que des maraudeurs. 

)> Pour prouver que le bienfait de nouvelles voies de communication n'est 
>} pas à lui seul assez efficace, je n'ai qu'à invoquer l'expérience. Dans plusieurs 
•1, localités désertes, où des routes ont été construites, l'exploitation du sol a été 
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)) peu modiGéc(1), parce tiue les facililés dl! corrospoudre avec les autres localités 
,, n'ont pu déterminer un déplacement de population. 

» A ces localités 1 si 1'011 veut réussir, il faut procurer des avautagcs matériels 
>> qui sont les routes 1 mais surtout des avantages moraux, qui se résument 
» dans une é3·lise et une école. >> 

Rien de plus vrai , rien de plus conforme aux faits que cette peinture. Exacte 
pour les Flandres, elle l'est aussi pom· la Campine et pour les Ardennes. Il s'en 
fout cependant qu'elle décrive tous les obstacles qui, dans ces contrées, s'op 
posent à la boune répartition de la population. Il en est un notamment qui mé 
rite de fixer l'attention du Gouvernement, et qui est d'autant plus puissant qu'il 
naît de l'intérêt mème des communes d'où les hameaux doivent se détacher. 
Partout où il s'établit une communauté nouvelle, il se développe des besoins 

nouveaux. Des besoins découlent les charges, et comme c'est aux communes 
à satisfaire aux uns en s'imposant les autres, il est naturel qu'elles voient avec 
répugnance les habitations se fll'0L1per au loin sur leur territoire. La police de 
vient plus difficile et plus onéreuse; les chemins se multiplient: s'étendent et 
exigent des travaux plus nombreux, le culte , l'instruction et beaucoup d'autres 
besoins que nous nous ab tenons d'énurnérer , provoquent des dépenses plus 
considérables. Comment les communes qui sout menacées de toutes ces charges 
ne chercheraient-elles pas ù s'y soustraire P Hien n'est plus naturel, et au fait , il 
est des cas où leur répuguance est très-légitime. C'est au Gouvernement à dé 
truire celte répugnance 1 eu allér;eanl les charges qui en sont la source première; 
il en a le pouvoir, et s'il veut qlte les défrichements s'étendent et réussissent, 
c'est pout· lui un devoir. Que partout où de nouveaux centres de population 
tendent à se former 1 il fosse construire une chapelle 1 un presbytère 1 une 
école; que là où les capitaux manquent et où 1 par suite 1 les habitatious s'élè 
vent avec lenteur, il vienne en aide à l'industrie privée pai· son crédit ou pat· 
des avances, et bientôt l'on verra nos landes se peupler et s'animer d'une vie 
nouvelle. Tout cela se peut exécuter sans qu'il soit besoin de 3rands sacrifices. 
Le conseil est persuadé qu'en a3issant avec prudence, eu suivant partout les règles 
d'une sévère économie 1 il est possible de pleupler et de défricher les bruyères 
par leurs propres ressources. Pour la Campine 1 rien n'est plus évident 1 une 
expérience récente l'a fait voir. En préparant à l'irrigation quelques parcelles 
de bruyères, mises à sa disposition par deux communes, le Gouvernement a 
assuré à celles-ci un bénéfice de 160 fr. par hectare; d'autres localités recueilleront 
des avantages plus grands encore de travaux: semblables. Pourquoi l'État 1 qui 7 
en creusant des canaux 1 en prêtant ses ingénieurs et son crédit , ouvre aux 
communes cette source de profits, n'en prendrait-il pas sa part pour :;e payer 
de ses peines et couvrir- l'intérêt de ses avances? Tout travail mérite salaire : 
celui de l'État 1 quand il se résout en bénéfices immédiats pour des citoyens ou 
pour une communauté, doit être rétribué , comme celui de tout autre entrepre 
neur. Rien n'est plus légitime ; il y aurait même de l'injustice à enrichir les uns 
avec le bien des autres et aux. dépens de la majorité. Quand une commune: en 

( 1) li paralt que dans certaines parties etc la Campine, la construction de routes nouvelles 
exerce plus d'influence sur l'exploitation du sol. 
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Campine, 3agne pat· l'intervention de l'État dix mille francs, là où , abandonnée 
à elle-même, elle n'en {:PflOait que mille, il est juste, il est équitable qu'elle 
verse une partie Je ses bénéfices au trésor commun qui en a été la source, Cet 
a1·oent ne serait d'ailleurs pas perdu pot1l' elle : il lui reviendrait, cal', dans la 
pensée du conseil, il devrait être employé exclusivement à favoriser, sur nos 
landes, la formation de nouveaux centres de population (1). Le système qui est 
esquissé ici, n'est d'ailleurs pas sans précédents dans notre pays; il a été appli 
qué en Campine et dans d'autres contrées. L'État a fait contribuer les riverains 
aux frais de construction des canaux, et quoique cet impôt nouveau ait excité 
de vives répugnances dans les provinces où on l'a établi, le conseil pense que, 
bien loin d'y renoncer, le Gouvernement devrait le généraliser, en l'étendant à 
toutes les voies de communication qui ont pour effet d'augmenter la valeur des 
propriétés riveraines. 

Le conseil ne saurait insister sur toutes ces questions comme il le désirerait, 
Monsieur le .Ministre~ c'est à peine s'il peut vous les indiquer; il laisse à votre 
haute sagesse le soin de suppléer aux développements où il lui est défendu 
d'entrer. Vous avez donné à celles de nos provinces dont le territoire est eu 
partie frappé de stérilité de nombreux témoignages d'une sollicitude éclairée, 
le conseil est persuadé qu'elles continueront à recevoir de vous des marques 
d'une bienveillante sympathie, et que vous les aiderez par tous les moyens légi 
times à surmonter les obstacles C(UÎ les empêchent de développer leurs res 
sources etde se conquérir, pour ainsi dire, elles-mêmes. Ces moyens vous sont 
connus 1 le Gouvernement en a usé dans le passé; il les applique sous nos yeux, 
et le conseil espère qu'à l'avenir, il les emploiera avec plus de persévérance 
encore. Les voies de communication, de tout genre, sont pour l'agriculture 
le premier élément de prospérité. Les produits de cette industrie ont un 5raod 
volume, et les matières premières qu'elle met en œuvre se transportent avec 
peine. Il lui faut prodiguer les roules et les canaux t elle n'en aura jamais trop, 
surtout dans les contrées où les consommateurs sont clair-semés, et où elle 
doit par suite chercher au loin les marchés qui peuvent absorber ses produits. 
Tel est l'état de nos landes. La population y fait défaut 1 les capitaux y sont 

rares et les consommateurs pauvres et tempérants. Elles ne se défricheront pas 
tant c1ue les voies de communication ne les sillonneront pas de toutes parts; 
les mutes leur sont nécessaires, les canaux indispensables. Les excellents résul 
tats qu'ont produits ceux que le Gouvernement y a fait creuser, doivent l'enga 
ger à en ouvrir encore. L'eau est un élément de fertilité pour nos bruyères, elle 
féconde tout ce qu'elle Louche; la distribuer avec intelligence, lui ouvrir des 
voies artificielles 1 canaliser les rivières, rectifier les ruisseaux, tirer parti, en 
un mot, de toutes les ressources de l'art et de la nature, voilà, si le conseil ne 
se trompe , le moyen de fertiliser nos landes à coup sùr-, Le Gouvernement ne 
s'y est pas trompé : il a adopté ce système , et les succès qu'il eu a obtenus eu 
Campine le pousseront, faut-il espérer, à en continuer l'application. i\fais il 

(1) D'après des calculs qu'on a tout lieu clc croire exacts, un préièvcrnent de :.:W p. O/o sur Ies 
bénéfices de la vente <les bruyères communales , pr-épnrées i1 l'irrigation, produirait une somme 
de ï à 8 cent mille francs; il n'en faudrait probablement pas davantage pour fonder, eu Cam 
pine, le noyau de vingt communes nouvelles. 
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conviendrait de ne pas se borner à cette contrée, et d'étendre aussi les bienfaits 
<le l'irrigation aux Ardennes , en attendant que, par des études suivies et com 
plètes , on pût arriver à tiret' partout des cours d'eau le parti le plus favo 
rable à l'aariculture. Vous savez, Monsieur le Ministre, que cette question a 
déjà fait l'objet des délibérations du conseil provincial du Luxernbourg , et que, 
récemment encore, la députation permanente de celte province vous a transmis 
un rapport que vous avez bien voulu nous communiquer, pour vous prier 
d'appliquer aux Ardennes le système qui, en Campine, a produit de si heureux 
fruits. Nous ne saurions trop appuyer celte demande, mais pour que le but 
qu'elle a en vue soit complètement atteint, il faudrait, si le conseil ne se trompe, 
que la Lérrislature dotât le pays d'une loi, conçue dans l'esprit de la loi fran 
çaise du 29 avril 1845, sauf les modifications qu'il conviendrait d'y foire pour 
l'approprier à notre situation. Cette loi n'a pas été très-efficace en France, où 
les irrigations ne sont pratiquées sur une grande échelle que dans quelques ré 
gions. Chez nous 1 elle aurait probablement plus d'effet, et sans prétendre 
qu'elle pùt pourvoit· à tous les besoins, le conseil pense qu'elle obvierait aux 
principaux inconvénients de l'état actuel des choses 1 et nous permettrait ainsi 
d'attendre patiemment une lée-islation complète sur celte importante matière. 
Le conseil ne saurait passer à d'antres observations, Monsieur le Ministre, sans 
appeler encore votre attention sur un point qui se rattache à la question dont 
il vient de s'occuper. Les canaux que le Gouvernement a creusés en Campine, 
ceux qu'il se propose d'y ouvrir encore, sont des entreprises d'une utilité incon 
testable, le conseil en est convaincu ; mais il lui a semblé que ce système de 
voies de communication ne sera complet 1 et que, dès-lors 1 il ne rendra tous 
les services qu'on est en droit d'en attendre, que poul' autant qu'en Hollande 
on exécutera les travaux qui doivent être le complément de ceux que l'État belge 
a entrepris sur son territoire .. 

Il conviendrait 1 ce semble, de p.-ovoquer de la part du Gouvernement hol 
landais l'exécution de ces travaux 1 et de doter ainsi les deux pays d'avantages 
nouveaux. Le conseil, pressé par le temps. doit passer légèrement sur des con 
sidérations dont il voudrait pouvoir faire ressortir toute l'importance. ll désire 
rait vous exposer en détail les raisons qui l'ont porté à ne pas admettre ;qlt'en 
tout état de choses, le Gouvernement devra se conformer à l'avis des députa 
Lions permanentes, lorsqu'il croira que l'intérêt public exige l'aliénation de cer 
taines parties de terrains communaux; il voudrait aussi vous indiquer les 
raisons qui l'ont engagé à demander que le partage entre les communes qui 
possèdent des landes pa1· indivis, soit obligatoire, tandis qu'à son avis, il 
devrait seulement être facultatif entre les hameaux et les communes. Mais si 
le terme du délai dans lequel il doit vous soumettre son rapport ne lui permet 
pas d'insister sur ces différents points, il ne saurait l'empêcher de dire quelques 
mots sur· d'autres questions qui, après avoir fixé son attention d'une manière 
spéciale, méritent d'être l'objet de toute votre sollicitude. Il ne suffit pas en 
effet de faire sortir de l'indivision les communes et les hameaux, et de leur 
imposer l'obligation de vendre leurs landes 1 il faut encore que des mesures 
soient prises pour que ce partage produise tous ses effets 1 et que les acquéreurs 
de biens communaux jouissent avec sécurité de leur nouvelle propriété. L'a 
bolition de l'usage du parcours est l'une de ces mesures. Le conseil voudrait 
que la Législature en décrétât la suppression en masse, sauf à déterminer pa1· 
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la loi l'indemnité qu'il conviendrait d'allouer aux usaffers, lorsque le parcours 
résulte d'un litre ou d'une possession autorisés par les lois et les coutumes. 

Il désirerait aussi qu'on protégeàt , pat· des mesures de police plus sévères, 
les entreprises de défrichement, et qu'on prévînt ain,si les malheurs que de 

. funestes préjuués pourraient attirer aux. acquéreurs de nos landes. L'expérience 
du passé montre que ces précautions sont nécessaires : dam l'Ardenne surtout , 
la police rue-ale doit être renforcée, si l'on veut que les biens communaux, mor 
celés et mis dans le commerce, soient fécondés par le travail de cultivateurs 
intelligents. Le conseil ne saurait trop insister sur celle question 1 IHonsieur le 
Ministre : elle est d'une haute importance ~ car si l'on excepte l'instruction 1 . 

rien n'est plus efficace pour assurer la prospérité de nos campa3nes qu'une 
police rurale bien faite. 

L'instruction 1 l'instruction professionnelle surtout, est l'un des premiers be 
soins de notre temps, mais comme le bien se propaae parmi les populations 
rurales, pa1· l'exemple 1 plus rapidement que par le précepte, c'est aux leçons 
de l'expérience, à la pratique, an fait, qu'il faut avoir recours, pour les éclairer. 
Le conseil croit que rien ne serait plus propre à conduire à ce but 1 que la 
fondation d'un certain nombre de ferrnes-modèles , organisées selon les besoins 
des diverses localités, au moyen de subsides fournis par l'État; l'opinion qu'il 
a à cet étpt·d est conforme à celle des auronomes les plus distingués , qui, en 
France et en Allemagne 1 ont tant contribué aux progrès de l 'auriculture: en 
offl'ant à leurs concitoyens des modèles pour les différentes branches de cette 
industrie. 

Le conseil ne peut assez recommander cet objet à votre sollicitude , .Monsieur 
le Mîoistre , il est persuadé qu'en ceci comme dans tout ce qui doit aider au 
défrichement <le nos landes et à la prospérité de l'arrricullul'e en général, vous 
11e prendrez que des meures auxquelles le conseil pourra applaudir. 

PAR LK CONSEIL : 

Le Présiaent, 

( Signé) DU BUS DE GISIGNIES. 

Le seo·rétaire , 

( Signé) BELLEFROID. 

-· ------------ 
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ANNEXE D. 

Décision» prises par le ctnueil eupërieu«, d'agrt.'culture dans les séances du, 11 
et du 12 novembre" relatinement à la question. des défr,:cliements. 

1 ° Adrnettra-t-on , en priueipe , que le Gouvernement doit avoir la faculté 
de faire vendre et d'exproprier les bruyères el les terrains vas-ues appartenant 
aux communes ? 

Résolu affirmativement par quinze voix contre deux. 

2° Convient-il de fixer no délai endéans lequel les acquéreurs devront mettre 
en valeur les terres qui sont susceptibles d'être cultivées? 

Résolu affirmativement par dix. voix contre sept. 

3° Convient-Il de faire figurer parmi les conditions de la vente, le genre de 
culture auquel il faudra soumettre les landes vendues, sauf à prier le Gouver 
nement de prendre l'a vis d'autorités compétentes pour régler, dans l'intérêt de 
tous, la destination des tei-rains P 

Résolu affirmativement par le même nombre de voix. 

4° Convient-il d'opérer la vente des terrains communaux par voie de soumis 
sion avec bénéfice de paumée en cas de surenchère? 

Résolu affirmativement à l'unanimité. 

5° Le Gouvernement sera-t-il astreint à se conformer, en tout état de choses, 
à l'avis des députations permanentes, lorsqu'il croira que l'intérêt public exige 
l'aliénation de certaines parties de terrains communaux? 

Résolu négativement par dix voix contre sept. 

60 Le partage entre les communes qui possèdent des landes par indivis, doit 
il être obligatoire el faut-il laisser au Gouvernement la faculté d'ordonner ce 
partage entre les communes et les hameaux? 

Résolu affirmativement à l'unanimité. 

70 Convient-il que le Gouvernement soit invité à aider au développement des 
travaux du défrichement par tous les moyens qu'il a en son pouvoir, et notam 
ment par la construction de canaux et de routes, ainsi que par l'appropriation 
de tous les cours d'eau qui peuvent servir aux irrigations P 

Résolu affirmativement à l'unanimité. 

8° Est-il désirable que le système qui a été appliqué à la construction des 
canaux: de la Campine, et qui a pour but de faire contribuer les riverains aux 
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frais de ces 'Voies de communication , soit généralisé, et par conséquent étendu 
à toutes les voies de communication de quelque nature qu'elles soient? 

Résolu affümalivcment à l'unanimité. 

9° Faut-il donner à l'État la faculté de prélever un tantième sur les bénéfices 
que les communes réalisent par la vente de ceux. de leurs terrains qui sont pré 
parés à l'irrigatiou par les soins du Gouvernement? 

Résolu affirmativement à l'unanimité. 

10° Convient-il d'étendre à 40 ans le terme de 25 ans pendant lequel l'impôt 
ne peut être augmenté sur les marais desséchés , et de faire jouir de la même 
immunité les bruyères défrichées et les terrains vagues boisés? 

Résolu affirmativement à l'unanimité. 

11° Faut-il exempter d'impôts pendant seize ans, les constructions élevées 
sui· les terrains rendus à la culture, et cette exemption s'étendra-t-elle aux droits 
d'enregistrement , de mutation , <le succession et d'hypothèque? Les distilleries 
et les autres industries agricoles qui pourraient contribuer au défrichement, ob 
tiendront-elles dans les mêmes circonstances une modération de droits? 

Résolu affirmativement à l'unanimité. 

_12° Est-il utile d'appeler l'attention d1.1 Gouvemement sur la nécessité de pro 
téger par des mesures de police plus sévères et plus efficaces les entreprises de 
défrichement. 

Résolu affirmativement à l'unanimité. 

l30 Convient-il. de donner de grandes facilités aux acquéreurs de terres en 
friche , pour se libérer à l'éga1·d des communes? 

Résolu affirmativement à l'unanimité. 

l40 L'abandon sans culture du sol défriché, pendant un délai déterminé, en 
trainera-t-il la déchéance de l'acquéreur? 

Résolu négativement par dix voix contre sept. 

15° L'usage du parcours devrait-il être aboli en masse, sauf à déterminer par 
la loi l'indemnité qu'il conviendrait d'allouer aux usa~ers, lorsque le parcours 
résulte d'un litre ou d'une possession autorisées par les lois et les coutumes? 

Hésolu affirmativement à l'unanimité. 

16° Les acquéreurs de landes communales qui, après un délai déterminé, ne 
mettraient pas leur fonds en valeur, devraient-ils être passibles, pour chaque 
année de retard, d'une amende égale à la contribution foncière qui, d'après le 
droit commun 1 pourrait être imposée à leur propriété, si elle était mise en va 
leur? 

Résolu affirmativement par neuf voix contre sept. 
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170 Le Gouvernement devrait-il intervenir administrativement auprès des 
communes, pour les obliger à repeupler et à aménager convenablement les bois 
qu'elles possèdent? 

Ilésolu aflim:iativement à l'unanimité. 

18° Le Gouvernement doit-il hâler les travaux du défrichement, en créant 
à ses frais et sauf' remboursement de ses avances, des noyaux de commune. 
nouvelles? 

Résolu affirmativement à l'unanimité. 

l 9•) Le Gouvernement doit-il être invité à favoriser l'établissement de fermes 
modèles , en raison des besoins locaux ? 

Résolu affirma li vernent à l'unanimité. 

20° Est-il à désirer que le Gouvernement dote la Belgique d'une loi conçue 
dans l'esprit de la loi française du ~9 avril 1845, sauf à voir les modifications 
qu'il conviendrait d'y faire pour l'approprier aux besoins du pays ? 

Résolu affirmativement à l'unanimité. 

21 ° Convient-il d'appeler l'attention du Gouvernement sur la nécessité de pro 
VO'}Uer, de la part de la Hollande, l'exécution des travaux qui 7 sur sou terei 
toîre , doivent être le complément de ceux que l'État belge a exécutés ou veut 
entreprendre en Campine? 

Résolu affirmativement à l'unanimité. 


